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COMPRENDRE ET GÉRER  
LES RISQUES DANS LES 
EAUX RÉCRÉATIVES
Avant-propos

Les Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives  
au Canada comprennent de nombreux documents techniques qui tiennent compte des 
divers facteurs qui pourraient nuire à la sécurité des eaux récréatives sur le plan de la santé 
humaine. Il s’agit notamment de documents techniques sur la compréhension et la gestion 
du risque dans les eaux utilisées à des fins récréatives; les organismes indicateurs de 
contamination fécale; l’échantillonnage et l’analyse microbiologiques; les cyanobactéries et 
leurs toxines; les caractéristiques physiques, esthétiques et chimiques; ainsi que les agents 
pathogènes microbiologiques et les autres dangers biologiques. Ces documents fournissent 
des valeurs de recommandations pour certains paramètres précis utilisés pour surveiller  
les dangers liés à la qualité des eaux et recommandent des stratégies scientifiques de 
surveillance et de gestion des risques. 

Par « eaux utilisées à des fins récréatives », on entend les plans d’eaux douces, marines  
ou estuariennes naturelles utilisés à de telles fins; cela comprend les lacs, les rivières et les 
systèmes artificiels (p. ex. bassins d’eaux pluviales, lacs artificiels) qui sont remplis d’eaux 
naturelles non traitées. Les provinces et territoires peuvent choisir d’appliquer ces valeurs 
de recommandations à d’autres eaux naturelles qui font l’objet d’un traitement limité  
(p. ex. application à court terme d’un désinfectant pour un événement sportif). Toutefois,  
la prudence est de mise au moment d’appliquer les recommandations dans ces scénarios. 
Certains microorganismes pathogènes (p. ex. les protozoaires pathogènes) sont plus 
difficiles à éliminer par désinfection que les organismes indicateurs de contamination 
fécale et peuvent persister même si la désinfection a permis de réduire les concentrations 
d’indicateurs fécaux à des niveaux acceptables. 

Les activités récréatives qui pourraient présenter un risque pour la santé humaine par 
l’immersion et l’ingestion intentionnelles ou fortuites comprennent les activités de contact 
primaire (p. ex. la natation, la baignade, la marche dans l’eau, la planche à voile et le ski 
nautique) et les activités de contact secondaire (p. ex. le canotage, la navigation de plaisance 
et la pêche). 
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Chaque document technique s’appuie sur des recherches scientifiques en cours et publiées 
concernant les effets sur la santé, les effets esthétiques et les considérations relatives à la 
gestion des plages. La responsabilité de la qualité des eaux utilisées aux fins récréatives 
relève généralement de la compétence des provinces et des territoires. Par conséquent, les 
politiques et les approches, ainsi que les décisions de gestion qui en découlent, peuvent 
varier d’un gouvernement à l’autre. Les documents techniques visent à orienter les décisions 
des autorités provinciales, territoriales et locales responsables de la gestion des eaux 
utilisées à des fins récréatives. Pour obtenir la liste complète des documents techniques 
disponibles, veuillez consulter le document sommaire Recommandations au sujet de la 
qualité des eaux utilisées à des fins récréatives au Canada accessible sur le site Canada.ca 
(en cours de publication).

Comprendre et gérer les risques  
dans les eaux récréatives

L’autorité chargée de la surveillance quotidienne de la zone d’eaux récréatives possède 
généralement la connaissance la plus approfondie de la zone récréative et est donc la 
mieux placée pour prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des eaux 
utilisées à des fins récréatives. L’information sur la gestion des risques présentée dans ce 
document est plus particulièrement adaptée aux plages aménagées (publiques ou privées); 
toutefois, les mêmes principes de gestion des risques peuvent s’appliquer à toute zone 
aquatique naturelle désignée comme zone récréative. La gestion efficace des eaux 
récréatives nécessite la collaboration de tous les intervenants, y compris les exploitants  
de plages, les fournisseurs de services, les gouvernements, les entreprises locales et 
industrielles, ainsi que les usagers. Tous les intervenants doivent être informés de leurs  
rôles et responsabilités dans la gestion des eaux récréatives.

La meilleure stratégie de protection de la santé publique contre les risques associés aux 
eaux récréatives est une approche de gestion préventive des risques misant sur la 
détermination et le contrôle des dangers liés à la qualité de l’eau et des risques connexes, 
combinée à des évaluations périodiques de la qualité microbienne de l’eau. Les stratégies 
de gestion réactive qui reposent uniquement sur la surveillance de la qualité microbienne 
de l’eau ne suffisent pas à protéger la santé des usagers des eaux récréatives. 
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1.0	 APPROCHE DE GESTION 
DES RISQUES
Une approche de gestion préventive des risques qui intègre des procédures, des mesures et 
des outils visant à réduire collectivement le risque d’exposition humaine aux dangers liés à 
la qualité des eaux récréatives est reconnue par les spécialistes de la qualité de l’eau 
partout dans le monde comme l’approche privilégiée pour protéger la santé publique. 
Cette approche est fondée sur des concepts qui reflètent ceux que l’on retrouve dans les 
cadres de gestion de l’eau potable, comme l’approche de la source au robinet (Conseil 
canadien des ministres de l’environnement [CCME], 2004), et dans les plans de gestion de 
l’eau potable, comme les plans de salubrité de l’eau (Organisation mondiale de la Santé 
[OMS], 2004). La pratique d’activités aquatiques récréatives, qu’il s’agisse de natation, 
d’éclaboussures ou d’autres activités, comporte toujours un certain niveau de risque. 
L’objectif d’une approche de gestion des risques est de prendre des décisions fondées sur 
une évaluation des risques possibles pour la santé des usagers des eaux récréatives en 
tenant compte des avantages importants que procurent les activités aquatiques récréatives 
en matière de santé et de divertissement. Les concepts de gestion préventive des risques 
étaient au cœur des recommandations pour une meilleure gestion des eaux récréatives 
proposées par un groupe international d’experts et publiées dans le document devenu le 
« Protocole d’Annapolis » (OMS, 1999). De même, c’est cette approche qui a servi de base au 
cadre de gestion décrit dans le document Guidelines for Safe Recreational Water 
Environments (OMS, 2003) [en anglais seulement].

Une approche de gestion préventive des risques est efficace si elle intègre de multiples 
domaines de gestion (p. ex. la protection des sources, l’évaluation et la hiérarchisation des 
dangers, la surveillance, le contrôle des dangers, la communication, la consultation et la 
formation), plutôt que de concentrer tous les efforts dans un seul domaine. Les avantages 
propres à cette approche comprennent notamment :
	» une protection plus efficace de la santé publique;
	» une amélioration de la gestion des eaux récréatives, c’est-à-dire que les plans 
d’exploitation peuvent être établis en fonction des besoins de la zone concernée et des 
ressources disponibles;

	» une amélioration des communications publiques sur la façon dont les personnes peuvent 
se protéger tout en profitant des eaux récréatives (p. ex. ne pas avaler d’eau) et le rôle du 
public dans la sécurité des eaux récréatives; 

	» une confiance accrue du public à l’égard de la qualité des eaux récréatives;



RECOMMANDATIONS AU SUJET DE LA QUALITÉ DES EAUX UTILISÉES À DES FINS RÉCRÉATIVES  
AU CANADA :  COMPRENDRE ET GÉRER LES RISQUES DANS LES EAUX RÉCRÉATIVES4

	» une meilleure gestion des urgences, c’est-à-dire que les dangers liés à la qualité de l’eau 
sont compris et que des plans sont en place pour régler efficacement les problèmes.

La figure 1 résume l’approche de la gestion des risques exposée dans le présent document 
d’orientation. Cette information peut s’appliquer à tous les plans d’eaux douces, marines ou 
estuariennes naturelles désignés comme zone récréative; cela comprend les lacs, les rivières 
et les systèmes artificiels (p. ex. bassins d’eaux pluviales, lacs artificiels). 

Figure 1. Aperçu de l’approche de �a gestion des risques décrite dans le présent document

Évaluation des 
risques pour 
la santé

Enquêtes relatives à la 
salubrité et à la santé du
milieu (ESSM) (section 2)

Sable de plage (section 4)

Modèles de prévision 
(section 3.4)

Gestion des plages 
(section 5)

Communication et 
sensibilisation du public
(sections 6 et 7)

Évaluation de la qualité 
de l’eau (section 3)

Mesures de gestion 
pour protéger 
la santé publique

•	 Fondement du plan de gestion des risques
•	 Menées chaque année avant la saison d’activité
•	 Des enquêtes plus courtes seront menées tout au 

long de la saison d’activité

•	 MPlans de surveillance élaborés à l’aide des résultats 
des ESSM

•	 Surveillance de routine ou selon le risque (sections 
3.1, 3.5, 3.6)

•	 Études de dépistage des sources fécales (section 3.2)
•	 Évaluation quantitative du risque microbien 

(section 3.3)

•	 Les microorganismes présents dans le sable de plage 
(section 4.1) peuvent avoir une incidence sur la qualité 
de l’eau (section 4.2) et la santé humaine (section 4.3).

•	 Peut fournir une alerte rapide de l’augmentation 
potentielle des risques pour la santé, pour les sites où 
l’élaboration d’un modèle est possible

•	 Pratiques exemplaires recommandées pour réduire 
les risques liés au sable de plage et aux eaux 
récréatives

•	 Avis publics concernant les risques prévus et les 
restrictions d’utilisation qui en découlent dans les 
sites récréatifs (sections 6.1 et 6.2)

•	 Conseils de santé publique (section 7.0)
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2.0	 ENQUÊTE SUR LA 
SÉCURITÉ ET L’HYGIÈNE  
DU MILIEU
Une enquête sur la sécurité et l’hygiène du milieu (ESHM) constitue le fondement ou la 
« trame » de la conception et de la mise en œuvre d’un plan efficace de gestion des risques 
pour les eaux récréatives. Il s’agit d’une recherche exhaustive et d’une évaluation des 
dangers existants et potentiels liés à la qualité de l’eau (qu’ils soient biologiques, chimiques 
ou physiques) et des risques connexes pour la santé et la sécurité du public dans les zones 
désignées comme plages. L’ESHM représente également un examen général de tous les 
aspects de l’exploitation d’une plage. D’autres administrations utilisent des approches 
similaires, comme les enquêtes sanitaires sur les plages ou les inspections sanitaires (National 
Health and Medical Research Council [NHMRC], 2008; Environmental Protection Agency des 
États-Unis [U.S. EPA], 2008; U.S. EPA, 2013; gouvernement de l’Alberta, 2019). Les données 
recueillies dans le cadre d’une ESHM fournissent aux exploitants de plages, aux fournisseurs 
de services et aux autorités responsables l’information nécessaire pour prendre des décisions 
éclairées en matière de gestion des risques et pour élaborer et maintenir un programme 
efficace de surveillance des plages. Le processus de l’ESHM comporte trois étapes de base :  
la préparation préalable à l’enquête, la visite des lieux et le rapport d’évaluation.

Une ESHM devrait être effectuée chaque année, juste avant le début de la saison de 
baignade. Cette enquête doit permettre :
	» de répertorier les caractéristiques de base de la zone d’eaux récréatives;
	» de déterminer toute source potentielle de contamination fécale dans la zone récréative 
immédiate ainsi que les sources qui pourraient avoir une incidence sur la zone à partir de 
l’ensemble du bassin versant;

	» de déterminer tout autre danger potentiel pour la qualité de l’eau, qu’il soit physique, 
chimique ou biologique, pouvant présenter un risque pour les usagers des eaux récréatives;

	» d’évaluer l’efficacité des programmes de surveillance et des mesures de gestion des 
risques (c.-à-d. des barrières) en vigueur. 
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L’autorité disposant des connaissances les plus complètes concernant l’exploitation 
quotidienne de la plage constitue le candidat le mieux placé pour diriger le processus des 
EHSM. Il se peut que le candidat responsable ne connaisse pas toutes les répercussions 
potentielles. C’est pourquoi la collaboration avec d’autres personnes ou groupes peut être 
nécessaire. Il peut s’agir de collaborations avec :
	» l’organisme provincial ou territorial de réglementation ou de gestion compétent;
	» les exploitants de plages;
	» les services de santé publique et environnementale;
	» les gestionnaires des infrastructures de traitement des eaux usées;
	» les universités locales et les chercheurs dans le domaine de l’eau;
	» les membres de la collectivité;
	» les groupes de gestion des bassins versants ou des lacs;
	» des particuliers représentant les sociétés industrielles et entreprises locales.

2.1	 Préparation préa�able à l’enquête

L’étape de préparation préalable à l’enquête comprend la collecte et l’examen de 
tous les renseignements disponibles sur la plage et les zones adjacentes, y compris les 
rapports des enquêtes précédentes. Elle peut fournir des renseignements précieux sur les 
tendances, les problèmes et les réussites passés, ce qui contribuera à assurer une visite des 
lieux plus complète et efficace. Le type et la quantité de renseignements sur une plage 
donnée varient, mais il est important de recueillir tous les renseignements disponibles. 
La préparation initiale peut commencer par un examen des renseignements de base 
sur la plage, comme les caractéristiques physiques de la plage, les types d’activités qui y 
sont pratiquées et les estimations de la fréquentation de la plage. L’utilisation de cartes 
topographiques, de photos aériennes et des données issues des systèmes d’information 
géographique (SIG) [y compris la délimitation de toute infrastructure sanitaire et d’eaux 
pluviales] peut fournir une perspective supplémentaire et favoriser la détermination 
des sources de contamination, des sites d’échantillonnage possibles et de l’utilisation 
des sols à proximité. L’examen des données antérieures accumulées sur les résultats 
microbiologiques, les efflorescences de cyanobactéries, la signalisation de plage et la 
surveillance des maladies fournit des renseignements permettant de déterminer si la 
zone se prête à des activités récréatives, ainsi que les risques possibles pour les baigneurs. 
L’évaluation des renseignements hydrologiques, météorologiques et des autres données sur 
les précipitations, les courants, les marées et les vents dominants peut aider à déterminer 
leur impact (individuel ou collectif) sur la qualité de l’eau. Des renseignements sur les sources 
ponctuelles potentielles de contamination (p. ex. rejets de déchets provenant des eaux 
usées, des égouts pluviaux) et, par temps pluvieux, les sources de ruissellement diffus (p. ex. 
des zones urbaines, agricoles et forestières avoisinantes) doivent également être recueillis. 
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Des communications régulières entre les exploitants de plages et les organismes qui ont 
des responsabilités en matière d’infrastructures de traitement des eaux usées peuvent être 
importantes pour déterminer les changements apportés aux systèmes sanitaires ou d’eaux 
pluviales qui pourraient avoir des répercussions sur les zones d’eaux récréatives.

2.2	 Visite des lieux

La visite des lieux a pour objet de cerner et de confirmer visuellement tout danger existant 
ou potentiel pour la qualité de l’eau et de repérer toute barrière actuellement en place.  
Des renseignements peuvent être recueillis sur l’existence et la conformité des installations 
publiques, les dispositions en matière de sécurité et la signalisation visant à sensibiliser et  
à informer le public. Aux fins de la présente ESHM, on entend par « danger » tout objet ou 
toute condition pouvant accroître le risque pour la santé humaine ou poser un problème  
de sécurité. On entend par « barrière » toute mesure de gestion des risques utilisée pour 
contrôler les dangers ou diminuer l’exposition humaine. Pour la plupart des zones de 
baignade, le contact avec des contaminants fécaux dans l’environnement est une 
préoccupation importante pour la santé; il faut donc porter une attention particulière aux 
sources potentielles de contamination fécale, à la fois les sources ponctuelles (p. ex. rejets 
ou drainage pouvant contenir des eaux usées, des eaux pluviales ou d’autres déchets fécaux, 
y compris les rivières, les cours d’eau et les ruisseaux) et les sources non ponctuelles (p. ex. 
animaux et oiseaux domestiques et sauvages, élevages de bétail et cultures en amont, 
ruissellement des eaux pluviales depuis la plage et les zones avoisinantes, déchets 
septiques, contamination par les baigneurs eux-mêmes). Le risque pour la santé humaine 
est plus important, et la relation entre les indicateurs de contamination fécale 
(concentrations d’Escherichia coli [E. coli] ou d’entérocoques) et les répercussions sur la 
santé humaine est plus fiable lorsque les sources de contamination sont susceptibles 
d’entraîner des concentrations élevées d’agents pathogènes humains (p. ex. excréments 
humains et de ruminants). Il est essentiel d’identifier ces sources fécales pour comprendre 
la qualité de l’eau des plages. Dans le cas des plages où l’information sur les sources de 
contamination fécale est manquante ou incomplète, on peut envisager des approches de 
dépistage des sources de pollution fécale (voir la section 3.2). Par ailleurs, les exploitants de 
plages devraient adopter une approche prudente et supposer que toute contamination 
fécale provient de sources fécales à risque élevé d’origine humaine et de ruminants.

Autres dangers possibles :
	» dangers chimiques (p. ex. rejets industriels, contamination provenant de marinas  
ou d’embarcations);

	» dangers biologiques (p. ex. efflorescences de cyanobactéries, les cercaires  
du schistosomes responsables de la dermatite du baigneur);

	» dangers physiques (p. ex. déchets, mauvaise visibilité, articles submergés, contre-courants, 
et courants forts).
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D’autres renseignements recueillis peuvent être utiles pour repérer les dangers moins 
apparents. Par exemple, la présence de grandes quantités de débris flottants peut indiquer 
la présence d’eaux usées (p. ex. condoms, applicateurs de tampons) ou de rejets d’eaux 
pluviales. Un exemple de liste de contrôle dans le cadre d’une ESHM, qui précise le type  
de renseignements à recueillir au cours d’une visite des lieux, est fourni à l’annexe B. 

De plus, il est conseillé de visiter les lieux par temps sec et par temps de pluie et, dans le 
cas des eaux marines, dans diverses conditions de marée. Certains événements ou certaines 
sources de contamination (p. ex. ruissellement, rejets d’eaux pluviales) peuvent être visibles 
uniquement pendant les périodes de pluie, et les conduites d’évacuation peuvent être 
visibles seulement à marée basse ou en périodes sèches. Des échantillons d’eau représentatifs 
devraient également être prélevés et analysés pour confirmer la présence de contamination 
et en déterminer la variabilité et la source (voir la section 3.0). Des enquêtes succinctes 
peuvent également être réalisées tout au long de la saison de baignade au moment de la 
surveillance microbiologique; ces enquêtes peuvent servir à recueillir plus rapidement des 
renseignements sur la zone des eaux récréatives, qui peuvent être utiles pour interpréter les 
résultats de la surveillance. Ces renseignements se sont également avérés utiles pour élaborer 
des modèles visant à prévoir la qualité de l’eau (voir la section 3.4). 

2.3	 Rapport d’évaluation

Une fois la visite des lieux terminée, il faut déterminer les risques prioritaires pour la qualité de 
l’eau. Les priorités doivent être fondées sur la probabilité d’exposition à un danger donné et les 
conséquences connexes. Il faut également tenir compte des facteurs qui peuvent contribuer à 
l’exposition des baigneurs. Il peut s’agir de la proximité du danger avec la zone de baignade, des 
effets des caractéristiques physiques de la zone (profondeur, circulation de l’eau), l’incidence 
possible des conditions météorologiques, des types et des modes d’exécution des activités 
récréatives pratiquées dans la zone et des effets de tout obstacle existant. Une attention 
particulière devrait être portée à l’identification et à l’évaluation des sources d’eaux usées 
d’origine humaine et de déchets fécaux provenant du bétail. Par exemple, dans le cas d’une 
intercommunication des eaux usées dans un exutoire d’eaux pluviales ou d’un débordement 
d’égouts unitaires, les facteurs contribuant à l’exposition des baigneurs comprennent les fortes 
pluies qui causent le déversement de matières résiduelles, les courants ou les vents qui dirigent 
ces matières vers la zone de baignade et l’absence de moyens de communication pour avertir le 
public que tout contact avec l’eau doit être évité immédiatement après de fortes pluies. Dans 
certains cas, les renseignements recueillis peuvent servir à éclairer une évaluation quantitative 
des risques possibles pour la santé (voir la section 3.3). L’évaluation des risques peut également 
servir à déterminer les endroits où des barrières supplémentaires pourraient être nécessaires 
pour réduire le degré d’exposition humaine.
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Le processus devrait aboutir à un rapport d’évaluation qui devrait être utilisé pour élaborer 
d’autres plans de gestion ou d’exploitation de la plage (c.-à-d. des stratégies de gestion des 
risques). En plus de faire rapport sur la préparation préalable à l’enquête et les résultats de 
l’enquête, il devrait préciser les priorités d’intervention, cerner les barrières qui peuvent  
être mises en œuvre pour protéger les usagers des eaux récréatives et formuler des 
recommandations pour un programme approprié de surveillance de la plage, qui devrait 
inclure l’échantillonnage pour analyser la qualité de l’eau ainsi que des mesures courantes 
(p. ex. enquêtes succinctes sur la plage) visant à surveiller les barrières mises en place, qui 
sont cernées dans le cadre de l’ESHM. Le diagramme de la figure 2 (modifié à partir de Codd 
et coll., 2005) montre le déroulement possible des activités de conception et de mise en 
œuvre d’un plan de gestion des risques liés aux eaux récréatives. Il peut servir de guide aux 
exploitants de plages, aux fournisseurs de services ou aux autorités responsables qui 
souhaitent élaborer leurs propres plans d’exploitation. 

Figure 2. Déroulement des activités de conception et de mise en œuvre d’une stratégie de 
gestion des risques pour les eaux récréatives.

Évaluation de la situation
EHSM :

Préparation préalable à l’enquête; 
Visite des lieux

EHSM :
Rapport d’évaluation

Évaluation des mesures prioritaires

Détermination des barrières possibles

Sélection des options

Formulation des options dans un plan de gestion

Mise en œuvre du plan de gestion

Contrôle de l’efficacité du plan de gestion

Révision du plan au besoin

Évaluation des barrières réalistes (considérations
 sanitaires, économiques et environnementales)
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3.0	 ÉVALUATION DE LA 
QUALITÉ DE L’EAU
L’évaluation de la qualité de l’eau dans les zones des eaux utilisées à des fins récréatives 
peut faire partie d’une stratégie de gestion des risques et pourrait remplir de nombreuses 
fonctions. Elle peut servir à :
	» comparer la qualité de l’eau aux valeurs de recommandations; 
	» déterminer les répercussions des événements ayant une incidence sur la qualité de l’eau; 
	» mettre en évidence les tendances à long terme de la qualité de l’eau; 
	» appuyer les conclusions de l’ESHM ou en cerner les lacunes; 
	» vérifier que des stratégies d’atténuation (p. ex. avis, mesures correctives) sont bien en place;
	» vérifier que ces stratégies fonctionnent efficacement.

La surveillance de la qualité de l’eau peut être effectuée régulièrement ou pour des dangers 
particuliers (p. ex. en cas d’éclosion présumée ou en réaction à un rejet inhabituel d’eaux 
usées) lorsqu’il y a des signes de problèmes de qualité de l’eau ou lorsqu’il faut obtenir de 
plus amples renseignements. Le niveau et le type de surveillance requis varieront d’une 
zone récréative à l’autre et devraient être déterminés par les autorités de réglementation  
et de gestion compétentes.

La surveillance régulière comprend habituellement des indicateurs qui informent les 
exploitants de plages des répercussions possibles de la contamination fécale, comme les 
indicateurs fécaux E. coli ou d’entérocoques (voir la section 3.1) ainsi que d’autres types de 
paramètres (c.-à-d. les indicateurs de cyanobactéries ou les toxines, la qualité esthétique, les 
dangers physiques, les dangers particuliers) [voir les sections 3.5 et 3.6]. 

Une surveillance ciblée de la qualité de l’eau pour des dangers particuliers peut être 
nécessaire dans les situations suivantes :
	» pour déterminer les sources de contamination fécale afin d’éclairer la prise de décisions 
sur le niveau de risque associé à une zone récréative (voir les sections 3.2 et 3.3);

	» à la suite du signalement d’une éclosion de maladies, ou de maladies d’étiologie 
particulière;

	» à la suite du signalement d’une maladie présumée de cause indéterminée;
	» à la suite du signalement de lésions liées à l’eau; 
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	» en raison d’indicateurs dont le niveau suggère fortement la présence d’un danger particulier;
	» à la suite du signalement d’un événement particulier comme un déversement d’eaux 
usées ou de produits chimiques; 

	» à la suite du signalement de maladies ou de décès présumés d’animaux ou d’oiseaux 
associés à une zone d’eaux récréatives;

	» à la suite du signalement de l’observation d’une efflorescence de cyanobactéries.

Les données de surveillance régulière et ciblée peuvent également être utilisées pour 
établir des modèles prédictifs pour les plages (voir la section 3.4).

3.1	 Surveil�ance des indicateurs fécaux

Les eaux récréatives font l’objet d’une surveillance régulière pour caractériser le niveau  
de pollution fécale. Il convient d’élaborer un programme de surveillance pour une zone 
récréative, au besoin, en se basant sur les renseignements obtenus dans le cadre de l’ESHM 
de la zone récréative. Un programme de surveillance bien structuré et planifié est essentiel 
pour évaluer et communiquer l’information sur la qualité des eaux récréatives. 
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Les principaux indicateurs fécaux utilisés à des fins de surveillance régulière sont E. coli ou 
les entérocoques. Des valeurs recommandées ont été établies pour ces indicateurs fécaux 
afin de protéger la santé publique. D’autres indicateurs fécaux peuvent fournir de précieux 
renseignements supplémentaires sur la contamination fécale des eaux récréatives. Ils 
peuvent être inclus dans un programme de surveillance ou dans des études de dépistage 
des sources fécales. L’établissement de seuils fondés sur les risques pour la qualité de  
l’eau pour certains autres indicateurs fécaux (p. ex. les coliphages, et les gènes marqueurs 
de dépistage des sources microbiennes HF183 et crAssphage pour les eaux d’égout 
résidentielles) constitue un domaine notable de la recherche actuelle. On trouvera de plus 
amples renseignements à la section 3.2 et dans le document technique Indicateurs de 
contamination fécale (Santé Canada, 2023).

Un certain nombre de facteurs peuvent influer sur la qualité microbiologique spatiale et 
temporelle d’un plan d’eau récréatif. Par exemple, des études ont signalé des concentrations 
plus élevées de bactéries indicatrices dans des échantillons recueillis le matin, les 
concentrations diminuant plus tard dans la journée (U.S. EPA, 2005a; U.S. EPA, 2010). Outre 
l’heure de la journée, le type et la périodicité des événements de contamination (sources 
ponctuelles et diffuses), les conditions météorologiques récentes, le nombre d’usagers 
fréquentant la zone de baignade et les caractéristiques physiques de la zone elle-même 
peuvent avoir une incidence sur la qualité de l’eau. Par conséquent, des variations importantes 
de la densité des organismes indicateurs dans les eaux récréatives au cours d’une journée ou 
d’un jour à l’autre ont été bien documentées (Leecaster et Weisberg, 2001; Boehm et coll., 
2002; Whitman et Nevers, 2004; U.S. EPA, 2005a). En raison de ces variations, il est important 
d’avoir un programme de surveillance bien conçu et de comprendre comment l’information 
obtenue peut être utilisée le mieux possible pour éclairer les décisions en matière de santé 
publique. La surveillance au moyen de méthodes fondées sur la réaction en chaîne de la 
polymérase (PCR) a l’avantage de fournir des résultats plus rapides aux fins de la prise de 
décisions, parfois quelques heures après l’analyse. L’élaboration de modèles prédictifs de la 
qualité de l’eau des plages peut également être avantageuse lorsque la qualité de l’eau est 
variable et que les données disponibles sont suffisantes. Toutes les données de surveillance 
recueillies, qu’elles soient quotidiennes ou moins fréquentes, fournissent des renseignements 
qui permettent aux autorités responsables d’observer plus facilement les tendances en 
matière de qualité de l’eau et de déterminer de façon plus éclairée si la zone se prête dans 
l’ensemble à des activités récréatives. 

Les décisions concernant la fréquence de la surveillance, les zones à surveiller, le choix des 
indicateurs et des méthodes et la conception du programme de surveillance (y compris  
le nombre d’échantillons et les endroits où ils devraient être prélevés) seront prises  
par les organismes de réglementation et de gestion compétents. Des renseignements 
supplémentaires sur les méthodes de surveillance, notamment les avantages et les limites, 
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figurent dans le document technique Recommandations au sujet de la qualité des  
eaux utilisées à des fins récréatives au Canada – L’échantillonnage et l’analyse 
microbiologiques (Santé Canada, en cours de publication). Les programmes de surveillance 
devraient tenir compte de la variabilité spatiale des aires de plage et intégrer l’information 
tirée de l’ESHM, en tenant compte des recommandations formulées au sujet des domaines 
de préoccupation prioritaires. 

Il devrait y avoir un plan de surveillance documenté pour toutes les plages surveillées, 
fournissant au minimum des instructions sur les aspects suivants :
	» les paramètres à analyser et les méthodes d’analyse;
	» les endroits (y compris les coordonnées du Système d’information géographique [SIG] ou 
des points de repère fixes) où prélever les échantillons;

	» les procédures d’échantillonnage, notamment les dates, la profondeur et la fréquence des 
prélèvements d’échantillons.

En général, les eaux régulièrement utilisées pour la pratique d’activités récréatives  
de contact primaire devraient faire l’objet d’au moins un échantillonnage par semaine 
pendant la saison de baignade afin de dépister les indicateurs fécaux. Chaque 
échantillonnage peut nécessiter le prélèvement de plusieurs échantillons. Une stratégie 
de surveillance hebdomadaire permet de comparer les résultats de qualité de l’eau aux 
valeurs de recommandations. Il est également utile d’alerter les exploitants et les 
autorités responsables des problèmes de contamination plus persistants qui ont pu 
survenir et leur permettre de prendre les décisions nécessaires dans un délai raisonnable. 
Une surveillance plus fréquente devrait être envisagée pour les plages très fréquentées. 
Ces recommandations sont conformes à celles publiées par l’Environmental Protection 
Agency des États-Unis (U.S. EPA) dans sa publication Recreational Water Quality Criteria 
de 2012 (U.S. EPA, 2012). 

Les plages peuvent également être dotées de systèmes de classification qui tiennent 
compte d’un certain nombre de facteurs dans l’attribution d’une cote globale à la plage  
(voir la section 6.2 pour de plus amples renseignements sur la classification des plages).  
Pour de tels systèmes, on suggère d’utiliser au moins 60 échantillons pour caractériser la 
qualité de l’eau, bien qu’un plus grand nombre d’échantillons (p. ex. près de 100) fournissent 
une estimation plus précise (OMS, 2009). Comme de nombreux exploitants de plages ne 
recueillent pas ce nombre d’échantillons chaque année, il est possible de combiner les 
résultats sur la qualité de l’eau de plusieurs saisons de baignade (lorsqu’aucun changement 
important n’a eu lieu dans le bassin versant). 
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Lors de l’élaboration de programmes d’échantillonnage, la définition de l’objectif du 
programme de surveillance (p. ex. dégager les tendances relatives à la qualité de l’eau, 
examiner la répartition spatiale des polluants, détecter des dangers précis) permettra  
de déterminer les types et la fréquence des échantillonnages nécessaires. Cela peut 
comprendre le prélèvement d’échantillons pour caractériser les épisodes de pollution 
résultant d’événements précis qui peuvent avoir une incidence sur les eaux récréatives, 
par exemple, immédiatement après des périodes de fortes précipitations ou à des 
moments où les baigneurs sont le plus nombreux. Les renseignements recueillis au cours 
d’une ESHM permettront aussi de cerner les principaux facteurs à prendre en compte au 
cours de la conception des programmes d’échantillonnage. Les renseignements détaillés 
sur la conception et la mise en œuvre des programmes de surveillance des eaux 
récréatives dépassent la portée de ce document, mais sont décrits ailleurs (Bartram  
et Rees, 2000; U.S. EPA, 2010).

Une surveillance moins fréquente peut être possible dans certaines circonstances, par 
exemple sur les plages situées dans des régions éloignées ou dans des régions où les 
activités récréatives de contact primaire sont peu fréquentes. Les plages dont la qualité 
de l’eau s’est toujours révélée bien inférieure aux valeurs de recommandations dans le 
cadre d’une surveillance relativement intensive et de l’utilisation d’une ESHM peuvent 
aussi faire l’objet d’un échantillonnage moins fréquent pour alléger le fardeau de la 
surveillance (Bartram et Rees, 2000; OMS, 2003, 2021). Ainsi, s’il est possible de déterminer 
qu’une zone aquatique récréative est régulièrement de bonne qualité microbiologique, 
qu’elle ne présente aucune source évidente de contamination fécale et qu’elle n’est pas 
considérée comme présentant un risque important pour la santé et la sécurité de ses 
usagers, la fréquence de surveillance peut être réduite à celle nécessaire pour s’assurer que 
les conditions ne se sont pas détériorées (p. ex. une fois par mois). Si la qualité de l’eau se 
détériore, la tenue d’une enquête pour en déterminer la cause est recommandée et il peut 
s’avérer nécessaire de revenir à une fréquence d’échantillonnage accrue. Il peut également 
être acceptable de réduire la fréquence de surveillance des zones vouées aux loisirs 
aquatiques qui affichent constamment de piètres résultats en matière de qualité de l’eau, 
mais seulement lorsque des mesures de gestion appropriées sont prises pour y décourager 
les usages récréatifs et que les risques encourus sont clairement communiqués au public.

3.1.1	 Sites de prélèvement des échantillons microbiologiques

La plupart des plans d’eau utilisés à des fins récréatives ne sont pas parfaitement 
homogènes sur le plan de leurs propriétés microbiologiques. Dans les évaluations des eaux 
récréatives, le but de l’échantillonnage est d’obtenir des aliquotes aussi représentatives que 
possible de la qualité microbiologique de la zone concernée. Un échantillon d’eau fournit à 
lui seul une estimation quantitative des bactéries indicatrices présentes sur un site donné et 
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à un moment donné. Plusieurs échantillons peuvent être nécessaires pour fournir une 
estimation plus précise de la qualité de l’eau pendant chaque activité d’échantillonnage 
(Whitman et Nevers, 2004; U.S. EPA, 2005a; U.S. EPA, 2010). Le nombre de sites 
d’échantillonnage distincts inclus pendant une activité d’échantillonnage doit être fondé sur 
les caractéristiques de la plage ainsi que sur les sources fécales identifiées dans le cadre de 
l’ESHM. Toutefois, plus le nombre total d’échantillons augmente, plus les données sur la 
qualité globale de l’eau sont représentatives.

Les sites d’échantillonnage doivent être choisis de manière à être représentatifs de la 
qualité de l’eau dans la zone de baignade tout entière. Cela devrait inclure les zones où les 
baigneurs sont le plus nombreux, ainsi que les endroits périphériques soumis à une 
contamination fécale d’origine externe. La présence d’exutoires d’eaux pluviales ou d’eaux 
usées et de décharges fluviales peut faire varier fortement la qualité microbiologique dans 
certaines sections d’un plan d’eau. Si des zones distinctes sont fortement influencées par 
une source de pollution et qu’elles peuvent être délimitées par rapport au reste de la plage, 
il est possible de les échantillonner séparément. Sur certaines plages plus longues, les 
sources de pollution fécale peuvent varier considérablement le long de la plage (Edge et 
coll., 2010). Le degré d’hétérogénéité dans une zone aquatique peut également être affecté 
par les précipitations, la direction et la vélocité du vent, les courants et les marées ou la 
présence d’obstacles physiques tels que des bancs de sable ou des jetées et brise-lames 
naturels ou artificiels. On trouvera d’autres directives générales sur l’échantillonnage 
microbiologique dans le document technique Recommandations au sujet de la qualité  
des eaux utilisées à des fins récréatives au Canada – L’échantillonnage et l’analyse 
microbiologiques (Santé Canada, en cours de publication), et des directives détaillées sur 
les plans d’échantillonnage ont été publiées ailleurs (U.S. EPA, 2010). 

La profondeur à laquelle les échantillons sont prélevés peut avoir un effet significatif sur 
les estimations résultantes de la qualité de l’eau. Lorsque l’eau est très peu profonde, les 
perturbations du sable et des sédiments des zones intertidales provoquées par le ressac 
des vagues et l’activité des baigneurs peuvent entraîner une remise en suspension des 
microorganismes fécaux indicateurs (Whitman et Nevers, 2003; Vogel et coll., 2016; Palmer 
et coll., 2020). Cette remise en suspension peut gonfler les estimations microbiologiques, 
mais ne reflète pas nécessairement une augmentation du risque pour les baigneurs si 
des agents pathogènes ne sont pas également présents dans les sédiments. Lorsque 
l’eau est plus profonde, cet effet a moins d’influence sur les mesures de la qualité 
de l’eau. En revanche, les eaux plus profondes sont relativement plus exposées aux 
sources de contamination fécale en provenance de la zone extracôtière que les eaux 
moins profondes (U.S. EPA, 2005a). La hauteur de poitrine d’adulte (environ 1,2 à 1,5 m) 
a toujours été la profondeur d’échantillonnage la plus courante, bien que les études 
épidémiologiques plus récentes aient également utilisé la profondeur de la taille (environ 
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1 m). On considère traditionnellement qu’il s’agit de la profondeur à laquelle se concentre 
l’activité des baigneurs et du lieu le plus proche du point d’immersion de la tête, ce qui 
fournit des indications sur les risques liés à une ingestion d’eau accidentelle. Toutefois, 
l’échantillonnage à des profondeurs moindres (profondeur de la cheville ou du genou –  
environ 0,15 à 0,5 m) peut être plus représentatif de la qualité de l’eau à laquelle sont 
confrontés les jeunes enfants qui jouent au bord de l’eau. Les études épidémiologiques 
ont généralement révélé que seuls les échantillons prélevés à des profondeurs supérieures 
à celles du genou mettent en évidence une relation mathématique entre la densité des 
organismes indicateurs et les maladies chez les baigneurs (U.S. EPA, 2010). Il est suggéré 
qu’une approche raisonnable, mais prudente de la surveillance pourrait consister à effectuer 
l’échantillonnage à hauteur de la taille (U.S. EPA, 2010). La profondeur ou les profondeurs 
d’échantillonnage choisies pour une plage particulière devraient être déterminées par les 
autorités locales ou régionales en vue d’obtenir les meilleures informations pour la zone 
aquatique récréative visée. Toutefois, si plus d’une profondeur d’échantillonnage est incluse 
dans le plan de surveillance, tous les échantillons recueillis à une profondeur particulière 
doivent être analysés en un seul groupe (p. ex. pour calculer la moyenne géométrique) afin 
d’améliorer la précision des données.

3.1.2	 Échantillonnage composite

L’échantillonnage composite permet d’augmenter la superficie couverte par un 
programme de surveillance des plages tout en offrant la possibilité; de réduire les coûts 
d’analyse. L’échantillonnage composite consiste à prélever plusieurs échantillons s ur 
une étendue de plage, à les réunir en un ensemble composite et à en analyser un sous-
échantillon. L’utilisation de cette technique pose certains défis. Un échantillonnage accru 
est nécessaire au départ pour valider la faisabilité de l’échantillonnage composite dans 
une zone donnée. La zone doit être caractérisée pour recenser des endroits sensibles 
(c.-à-d. des points d’échantillonnage produisant régulièrement une mauvaise qualité de 
l’eau) susceptibles de perturber l’analyse. Un certain niveau de connaissances statistiques 
est nécessaire pour analyser les données. Néanmoins, des études ont laissé entendre que, 
s’il est effectué correctement, l’échantillonnage composite peut être utilisé pour prendre 
des décisions relatives à la qualité de l’eau avec un degré de précision comparable à celui 
obtenu en analysant les échantillons individuellement et en établissant la moyenne des 
résultats (Kinzelman et coll., 2006; Bertke, 2007; Reicherts et Emerson, 2010). De plus 
amples renseignements sur l’échantillonnage composite se trouvent dans le document 
technique Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins 
récréatives au Canada – L’échantillonnage et l’analyse microbiologiques (Santé Canada, 
en cours de publication).
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3.2	 Méthodes de dépistage des sources de pollution fécale

Le dépistage des sources fécales peut être utilisé pour compléter les outils de surveillance 
et d’évaluation déjà en place dans les zones récréatives. La compréhension des sources 
fécales peut aider à évaluer les risques possibles pour la santé publique, car il a été 
démontré que les sources de contamination fécale d’origine humaine et provenant  
des ruminants sont plus préoccupantes que les autres sources d’origine animale  
(voir la section 3.3). Il peut également aider à cibler les barrières de gestion des risques 
appropriées, ce qui peut à la fois réduire les avis liés à la plage et prévenir les éclosions  
de maladies d’origine hydrique.

Des initiatives de dépistage des sources de contamination fécale devraient être conçues 
pour répondre à une question précise et reposer sur l’analyse des données disponibles, 
 y compris l’échantillonnage bactériologique, les résultats de l’ESHM et les connaissances 
locales. Pour effectuer le dépistage des sources de contamination fécale, il est important 
de bien comprendre la nature du problème de pollution fécale. L’ESHM est un outil 
particulièrement utile pour aider les exploitants des zones aquatiques récréatives, les 
fournisseurs de services et les autorités locales à déterminer les sources possibles de 
contamination fécale qui sont pertinentes pour leur zone aquatique récréative. Il est 
également important de posséder l’expertise requise pour concevoir et réaliser l’étude.  
Il peut s’agir de personnes issues du secteur public (p. ex. scientifiques du gouvernement) 
ou du secteur privé (p. ex. chercheurs universitaires) qui possèdent des connaissances sur 
les méthodes de dépistage des sources de contamination fécale.

Si le dépistage des sources fécales est envisagé, il existe une panoplie de méthodes 
disponibles. De nombreuses méthodes disponibles ne sont pas normalisées, mais elles 
sont bien décrites dans la littérature scientifique. Un certain nombre de méthodes ont été 
utilisées avec succès dans les milieux aquatiques à vocation récréative pour identifier les 
sources de pollution fécale inattendues, vérifier l’information provenant d’autres sources 
de données probantes, résoudre les problèmes locaux de fermeture de plages exposées  
à des sources limitées de contamination fécale et fragmenter les grands problèmes de 
dépistage de sources en sous-études plus faciles à gérer (Kinzelman et McLellan, 2009; 
Converse et coll., 2012; Edge et coll., 2018; Edge et coll., 2021). Le dépistage des sources 
fécales est également utile dans la prise des décisions de gestion des plages 
(gouvernement de l’Alberta, 2019).

Le choix des méthodes dépendra de la question à laquelle il faut répondre, des  
sources fécales soupçonnées et de l’expertise des chercheurs concernés. Les méthodes 
sélectionnées peuvent différer selon que l’étude vise seulement à différencier les sources 
humaines des sources non humaines ou que l’attribution de la pollution fécale doit être 
divisée en plusieurs catégories (c.-à-d. humains, bétail, animaux sauvages, oiseaux, etc.) ou 
lié à des maladies humaines. 
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Le dépistage des sources fécales dans les zones des eaux utilisées à des fins récréatives 
vise souvent à identifier les sources dont le potentiel de contribution aux agents 
pathogènes humains est connu (c.-à-d. les excréments humains et de ruminants), car 
même les contributions mineures des eaux d’égout résidentielles (p. ex. 10 % à 20 % de  
la concentration d’E. coli) sont suffisantes pour entraîner un risque pour les baigneurs 
(Schoen et Ashbolt, 2010). D’autres marqueurs d’origine animale peuvent aider à clarifier 
les sources fécales observées ou prévues, mais leur lien avec les répercussions possibles 
des maladies n’a pas clairement été établi (Schoen et Ashbolt, 2010). Il convient de noter 
que les méthodes de dépistage des sources fécales peuvent ne pas permettre d’identifier 
toutes les sources qui contribuent à la présence de matières fécales dans le bassin versant 
et la zone aquatique récréative. De plus, même si les marqueurs sont considérés comme 
propres à l’hôte, des études ont fait état d’une certaine réactivité croisée avec des espèces 
autres que la cible prévue, généralement dans un moins grand nombre d’échantillons et à 
des concentrations inférieures à celles trouvées chez les espèces cibles (Nguyen et coll., 
2018; Staley et coll., 2018b). 

Lors de la conception d’une étude de dépistage des sources fécales, une approche par 
paliers devrait être envisagée. Une approche par paliers utilise l’information actuellement 
disponible sur le bassin versant et la zone des eaux utilisées à des fins récréatives (p. ex. les 
données sur les bactéries fécales indicatrices, l’information sur l’utilisation des sols, l’état  
de l’infrastructure sanitaire) pour déterminer les sources fécales avant d’instaurer des 
méthodes chimiques et microbiologiques plus complexes de dépistage des sources. Toute 
évaluation du dépistage des sources fécales devrait également reposer sur une approche  
de type « boîte à outils » fondée sur de multiples sources de données pour déterminer  
les sources de pollution fécale. D’autres renseignements sur l’approche par paliers sont 
disponibles ailleurs (Griffith et coll., 2013). D’autres conseils sur la conception d’études de 
dépistage des sources fécales sont fournis dans des publications de la U.S. EPA (2005 b; 
2019a,b), du Southern California Coastal Water Research Project (Griffith et coll., 2013) et de 
l’US Geological Survey (Stoeckel, 2005). 

Si des méthodes chimiques et microbiologiques sont nécessaires dans une zone récréative, 
diverses méthodes sont disponibles. Ces méthodes sont décrites dans les sections ciaprès. 

3.2.1	 Méthodes chimiques

Les méthodes d’analyse chimique reposent sur la détection de composés chimiques dont 
on sait qu’ils aboutissent dans les matières fécales à la suite d’activités humaines – p. ex. 
consommation et/ou métabolisme et excrétion subséquente dans les selles ou élimination 
dans les eaux d’égout. De nombreux composés chimiques ont été examinés comme 
marqueurs potentiels de sources humaines de pollution fécale. Les édulcorants artificiels, 
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la caféine, les détergents, les agents de blanchiment fluorescents, les matières parfumées, 
les stérols fécaux, les stanols fécaux, les produits pharmaceutiques et les produits de soins 
personnels ont tous été proposés comme marqueurs de la pollution fécale provenant des 
stations de traitement des eaux usées (Glassmeyer et coll., 2005; Tran et coll., 2015; Devane 
et coll., 2019). Des traceurs chimiques comme de la fumée ou des colorants ont été utilisés 
pour confirmer les sources soupçonnées de contamination, comme les effluents d’eaux 
usées et les jonctions fautives dans les infrastructures de traitement des eaux usées. Parmi 
les avantages d’utiliser des marqueurs chimiques, mentionnons un temps d’analyse plus 
court comparativement à de nombreuses méthodes microbiologiques, de faibles limites 
de détection et la facilité d’analyse (Haack et coll., 2009). Les inconvénients potentiels 
peuvent comprendre des devenirs différents dans l’environnement pour les marqueurs 
chimiques par rapport aux microorganismes (Glassmeyer et coll., 2005), l’absence de lien 
cohérent avec la maladie pour la modélisation des risques (Napier et coll., 2018), les sources 
non fécales de certains marqueurs chimiques (Tran et coll., 2015) et les coûts. Toutefois, les 
marqueurs chimiques peuvent être utilisés dans le cadre de multiples sources de données 
et d’une approche de boîte à outils pour comprendre les sources fécales.

3.2.2	 Méthodes microbiologiques

Les méthodes de dépistage microbiologique des sources (MST) reposent sur le principe 
selon lequel certains microorganismes fécaux sont fortement associés à des hôtes 
particuliers et que des attributs particuliers de ces microorganismes associés à l’hôte 
peuvent être utilisés pour déterminer les sources fécales (Harwood et coll., 2014). Les 
méthodes de MST se différencient selon qu’elles s’appuient ou non sur une banque de 
matériel de référence. Les méthodes s’appuyant sur de telles banques ont été plus 
largement utilisées dans les premières études de MST, tandis que dans les études récentes, 
les méthodes ne s’appuyant pas sur de telles banques sont utilisées presque exclusivement. 

Les méthodes s’appuyant sur des banques de matériel microbien permettent de dresser 
une liste des caractéristiques d’isolats particuliers obtenus à partir de sources fécales 
connues, puis de comparer ces caractéristiques à celles des isolats « inconnus » issus 
d’échantillons d’eau. Par exemple, une banque pourrait être une base de données des 
profils de résistance aux antibiotiques ou d’empreintes génétiques d’isolats d’E. coli 
provenant d’excréments d’animaux et d’effluents d’eaux usées municipales (Wiggins, 1996; 
Dombek et coll., 2000; Carson et coll., 2001; Edge et Hill, 2007). Les profils ou les 
empreintes génétiques des isolats d’E. coli « inconnus » issus d’échantillons d’eaux 
récréatives peuvent ensuite être comparés à ceux, « connus », de la banque de matériel 
pour déceler les similitudes afin de tirer des conclusions statistiques concernant la source 
des isolats d’E. coli d’origine hydrique. Ce type de méthode présente de nombreux 
inconvénients. Elles nécessitent de grandes banques de matériel de référence aux fins  
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de comparaisons aux inconnus (les petites banques comptant moins de 1 000 biotypes  
ont tendance à induire en erreur en matière d’associations), sont sujettes à des erreurs de 
classification des sources fécales (surtout lorsque la taille des banques est limitée), et les 
banques ne sont pas transférables d’un endroit à l’autre (Griffith et coll., 2003; Stoeckel et 
coll., 2004). Elles exigent en outre beaucoup de travail, et les délais d’attente des résultats 
peuvent être longs. Ces inconvénients ont généralement entraîné l’abandon des méthodes 
axées sur des banques de matériel qui reposent sur la collecte d’isolats de bactéries fécales 
indicatrices. Toutefois, on a récemment étudié sur l’utilisation des analyses de séquences 
d’ADN à haut débit, comme les microréseaux à haute densité (Dubinsky et coll., 2012, 2016), 
et les résultats du séquençage de prochaine génération pour le MST (Staley et coll., 2018a; 
Gordy et coll., 2018). Ces méthodes sont considérées comme des méthodes non axées sur 
des banques de matériel et sont actuellement étudiées dans le cadre d’une boîte à outils 
de MST. 

Les méthodes ne s’appuyant pas sur des banques de matériel sont maintenant plus 
largement mentionnées dans la littérature scientifique. Elles consistent à détecter des 
marqueurs d’ADN propres à l’hôte ou des organismes propres à l’hôte (bactéries ou virus) 
pour identifier les sources de contamination fécale dans l’eau. La plupart des méthodes ne 
s’appuyant pas sur des banques de matériel font appel à des méthodes PCR (PCR 
quantitative, PCR numérique ou, dans les premières études, PCR en point final) pour 
détecter les marqueurs ou les organismes d’intérêt. Les gènes des toxines (Khatib et coll., 
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2002, 2003), les gènes de facteurs de virulence (Scott et coll., 2005) et les séquences d’ADN 
à haut niveau de conservation (Bernhard et Field, 2000a; Johnston et coll., 2010) sont des 
exemples de marqueurs propres à l’hôte. En particulier, les marqueurs propres à l’homme 
dans l’ADN ribosomal (ADNr) 16 S du genre Bacteroides sont largement utilisés (Bernhard et 
Field, 2000 b; Layton et coll., 2006; Kildare et coll., 2007; Okabe et coll., 2007; Ahmed et 
coll., 2009; Shanks et coll., 2009; Green et coll., 2014; Mayer et coll., 2018). Des marqueurs 
d’ADN propres aux hôtes animaux ont également été mis au point, y compris des 
marqueurs pour les oiseaux, les ruminants et divers animaux de compagnie (Bernhard et 
Fields, 2000a; Kildare et coll., 2007; Lu et coll., 2008; Shanks et coll., 2008; Weidhaas et coll., 
2010; Green et coll., 2012). Les virus propres à l’hôte les plus couramment étudiés sont 
l’adénovirus humain, les polyomavirus humains, les virus de la marbrure légère du poivron 
et le phage crAssphage (McQuaig et coll., 2009; Ahmed et coll., 2010; Wong et coll., 2012; 
Rusiñol et coll., 2014; Symonds et coll., 2016; Farkas et coll., 2019). Bien qu’il puisse y avoir 
une certaine variabilité géographique dans les marqueurs et les organismes propres à l’hôte, 
ces méthodes ont été appliquées avec succès aux études de MST dans les eaux récréatives 
à l’échelle mondiale (Boehm et coll., 2003; Bower et coll., 2005; Noble et coll., 2006; 
Hughes et coll., 2017; Cao et coll., 2018; Nguyen et coll., 2018; Staley et coll., 2018b). 

Les méthodes qui ne s’appuient pas sur des banques de matériel présentent des avantages 
et des inconvénients. D’un point de vue positif, ces méthodes exigent moins de travail que 
les méthodes qui s’appuient sur des banques de matériel et il est donc plus facile et moins 
coûteux de les utiliser. Certains des meilleurs marqueurs propres à l’hôte (p. ex. HF183 
pour les sources humaines) se sont révélés transférables d’une région à l’autre (Mayer et 
coll., 2018) et pourraient être liés aux maladies des baigneurs (Boehm et coll., 2015; Cao 
et coll., 2018; Boehm et coll., 2018; Boehm et Soller, 2020), bien que ce lien n’ait pas été 
signalé fréquemment (Napier et coll., 2017). Certains marqueurs propres à l’homme (p. ex. 
crAssphage) sont également présents à de fortes concentrations dans les eaux usées brutes 
(Farkas et coll., 2019; Korajkic et coll., 2020) et se décomposent plus lentement que d’autres 
marqueurs génétiques (Ahmed et coll., 2019), ce qui les rend utiles pour le dépistage des 
sources fécales. Un des principaux inconvénients des méthodes qui ne s’appuient pas sur 
des banques de matériel est la nécessité de mettre au point des marqueurs propres à 
la source qui soient applicables à l’ensemble des bassins versants et qui présentent une 
réactivité croisée minimale avec les matières fécales non ciblées. 
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3.3	 Évaluation quantitative du risque microbien 

Une évaluation quantitative du risque microbien (EQRM) est utilisée pour estimer 
les risques possibles pour la santé associés à un scénario d’exposition particulier. Les 
évaluations reposent sur des données sur la qualité de l’eau, des hypothèses sur les 
conditions d’exposition et des modèles dose-réponse pour des agents pathogènes 
particuliers comme intrants pour estimer les risques. Dans les milieux récréatifs, l’EQRM 
a été utilisée pour mieux comprendre les répercussions potentielles relatives des agents 
pathogènes humains sur la santé et pour appuyer les décisions concernant les risques pour 
la santé dans les plans de gestion de la qualité de l’eau. Les études d’EQRM nécessitent 
une quantité importante de données sur la zone d’eaux récréatives et un degré élevé de 
savoir-faire technique pour qu’elles soient correctement réalisées. Ce sont des limites 
considérables à leur utilisation plus répandue. 

3.3.1	 Estimation des risques pour la santé sur les plages

L’EQRM a été utilisée dans des études de recherche pour examiner les risques estimés liés à 
divers agents pathogènes sur les plages (Boehm et coll., 2018; Federigi et coll., 2019; Sunger 
et coll., 2019). Les agents pathogènes les plus souvent inclus sont les virus entériques (p. ex. 
norovirus, adénovirus humains), les protozoaires entériques (p. ex. Cryptosporidium, Giardia) 
et les bactéries entériques (p. ex. Campylobacter, Salmonella). Les études d’EQRM sont 
souvent réalisées comme solution de rechange aux études épidémiologiques. Si les études 
épidémiologiques permettent l’examen direct des risques pour la santé du public, elles sont 
cependant coûteuses et exigent beaucoup de travail. Les études d’EQRM permettent 
également de prévoir les risques à des niveaux inférieurs à ceux qui peuvent être 
déterminés au moyen d’études épidémiologiques. Toutefois, ces études ont autant de 
valeur que les renseignements utilisés pour appuyer leur élaboration. Elles comportent de 
nombreuses hypothèses susceptibles de devoir être validées pour le site à l’étude. 

Certains chercheurs ont mené des études d’EQRM parallèlement à des études 
épidémiologiques pour comparer les résultats en matière de risques pour la santé. Par 
exemple, dans une étude portant sur les effets du temps humide sur la santé des surfeurs 
dans le sud de la Californie, des effets gastro-intestinaux similaires ont été estimés lors de 
la comparaison de l’analyse de l’EQRM aux résultats de l’étude épidémiologique (15 cas 
d’effets gastro-intestinaux pour 1 000 activités récréatives contre 12 cas d’effets gastro-
intestinaux excédentaires pour 1 000 activités récréatives, respectivement) (Soller et coll., 
2017). Une autre étude jumelant l’EQRM et une étude épidémiologique menée à Chicago, 
portant sur les activités de contact secondaire a fait ressortir une différence d’environ un 
ordre de grandeur en ce qui concerne le risque pour la santé entre les deux approches (Rijal 
et coll., 2011; Dorevitch et coll., 2012). Les méthodes d’EQRM ont également été utilisées 
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pour réanalyser les données d’une étude épidémiologique menée sur la plage Boquerón, à 
Porto Rico, où aucun lien avec la santé humaine n’a pu être établi. L’EQRM avait prédit de 2 
à 3 maladies pour 1 000 adeptes de plein air, bien en deçà du niveau qui serait décelable par 
l’étude épidémiologique (Soller et coll., 2016). Même si la réalisation d’EQRM exige un degré 
élevé d’expertise scientifique, ces études mettent en évidence leur utilité pour estimer les 
risques pour la santé humaine dans le contexte de la qualité des eaux récréatives.

3.3.2	 Comparaison des risques pour la santé liés à diverses sources fécales

À l’aide de l’EQRM, des chercheurs ont également étudié les risques relatifs liés à différentes 
sources fécales, y compris les sources d’eaux usées humaines, le ruissellement des eaux 
pluviales, les problèmes de contamination par les oiseaux et les apports fécaux d’origine 
agricole. Cette recherche sert de fondement à la recommandation d’établir des valeurs de 
recommandations de rechange pour la qualité de l’eau, le cas échéant (p. ex. en se fondant 
sur des évaluations du risque propres au site). 

Les sources humaines de matières fécales (p. ex. eaux usées municipales, fosses septiques, 
autres baigneurs à la plage) présentent le plus grand risque pour la santé humaine, car 
elles sont les sources les plus susceptibles de contenir des agents pathogènes humains.  
La plupart des études ont signalé que les virus entériques, en particulier le norovirus, 
posent le plus grand risque pour la santé des baigneurs dans les eaux récréatives (Schoen 
et Ashbolt, 2010; Soller et coll., 2010a; Dufour et coll., 2012; McBride et coll., 2013; Eregno 
et coll., 2016; Vergara et coll., 2016). D’autres sources fécales (p. ex. agriculture et faune) 
peuvent contenir des agents pathogènes préoccupants pour la santé humaine, mais leurs 
répercussions sont plus variables. Une étude des risques possibles liés au ruissellement 
des eaux pluviales contenant uniquement des sources fécales d’origine animale a permis 
d’estimer que le risque pour la santé humaine lié au fumier de bovin, de porc et de poulet 
était respectivement de 30 à 180, de 35 à 65 et de 25 à 6 000 fois plus faible que les 
risques possibles liés aux eaux usées municipales à des concentrations similaires d’E. coli 
et d’entérocoques (Soller et coll., 2015). On a estimé que les matières fécales fraîches 
provenant du bétail présentent un risque de maladie similaire à celui des eaux usées 
municipales, mais que les matières fécales de poulet, de porc et de goéland présentaient 
un risque plus faible (Soller et coll., 2010b). Les chercheurs ont également estimé que le 
risque pour la santé lié aux excréments de goéland était inférieur d’au moins 1 log à celui 
lié aux eaux usées, en supposant que les concentrations d’entérocoques soient les mêmes 
(Schoen et Ashbolt, 2010). Dans les sites récréatifs, les entérocoques provenant des 
excréments de sauvagine peuvent prédominer, mais ils peuvent représenter un risque 
beaucoup plus faible pour la santé humaine que dans les sites contaminés par les eaux 
usées (même à de faibles concentrations) (Schoen et Ashbolt, 2010). La modélisation des 
risques a montré que lorsque moins de 10 % à 30 % des entérocoques présents dans les 
eaux récréatives proviennent de sources humaines, le risque possible pour la santé 
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humaine pourrait être considérablement inférieur à celui indiqué par la valeur de 
recommandation de l’indicateur bactériologique (Schoen et Ashbolt, 2010; Soller et coll., 
2014). Bien que les sources fécales autres que d’origine humaine présentent généralement 
un risque plus faible, il arrive que les matières fécales d’origine animale contiennent des 
concentrations plus élevées d’agents pathogènes humains, par exemple E. coli O157:H 7 
chez les veaux (Soller et coll., 2015). 

En général, la source fécale prédominante dans un site récréatif ne constitue pas 
nécessairement le risque dominant pour la santé. Certaines études ont combiné des 
méthodes d’EQRM à des données portant sur des marqueurs fécaux propres à l’homme 
(p. ex. HF183) pour estimer les risques pour la santé associés à certains agents pathogènes, 
ainsi que pour estimer les concentrations seuils pour les marqueurs propres à l’homme 
qui correspondent aux niveaux de risque pour la santé associés aux critères relatifs à 
la qualité de l’eau utilisée à des fins récréatives de la U.S. EPA (2012) pour E. coli et les 
entérocoques (Brown et coll., 2017; Boehm et coll., 2018; Boehm et Soller, 2020). D’autres 
marqueurs de suivi des sources fécales propres à l’homme pourraient également être 
utilisés, mais des recherches supplémentaires sont nécessaires avant de pouvoir élaborer 
des recommandations.

3.3.3	 L’EQRM dans les plans de gestion de la qualité de l’eau

Bien que la mise en œuvre de l’EQRM exige un niveau élevé de connaissances scientifiques, 
elle a été utilisée pour appuyer les plans de gestion de la qualité des eaux récréatives 
propres au site. Dans le cadre d’un projet pilote mené sur une plage australienne, on a 
utilisé des données d’enquête sanitaire combinées à une approche d’EQRM pour concevoir 
un programme de gestion de la qualité des eaux récréatives propre au site (Ashbolt et coll., 
2010). Au Canada, le gouvernement de l’Alberta a utilisé les données publiées d’EQRM sur 
les risques comparatifs pour mettre en œuvre le dépistage des sources fécales dans le cadre 
de son protocole mis à jour sur les plages sécuritaires (gouvernement de l’Alberta, 2019). Le 
document technique Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins 
récréatives au Canada – Indicateurs de contamination fécale utilise les résultats de l’étude 
d’EQRM pour appuyer l’élaboration de critères de rechange propres au site concernant les 
eaux récréatives (Santé Canada, 2023). Dans ses plus récents critères de qualité des eaux 
récréatives, la U.S. EPA permet l’élaboration d’objectifs de qualité de l’eau propres au site à 
l’aide de modèles d’EQRM lorsque les sources autres que les eaux usées sont à l’origine des 
risques pour la santé (U.S. EPA, 2012). 
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3.4	 Modèles prédictifs de �a qualité de l’eau

La modélisation prédictive de la qualité de l’eau a recours à des approches mathématiques 
(p. ex. équations de régression linéaire, outils d’intelligence artificielle) pour prédire si un 
objectif de qualité de l’eau (p. ex. valeurs de recommandations pour E. coli et les 
entérocoques) peut être dépassé. La complexité peut varier d’une approche à l’autre. 
L’objectif global est d’intégrer les résultats de la modélisation prédictive à un plan de 
gestion de la qualité des eaux récréatives. La modélisation guide les décisions de santé 
publique concernant la pertinence de la qualité de l’eau destinée à des activités récréatives. 

L’utilisation de modèles pour prédire les concentrations de bactéries fécales indicatrices peut 
permettre de surmonter certaines limites des approches de surveillance actuelles, comme les 
délais associés à l’obtention des résultats des cultures de bactéries fécales indicatrices et les 
fréquences d’échantillonnage bactériologique moins que quotidiennes (OMS, 2003; U.S. EPA, 
2012, 2016). Les modèles prédictifs sont conçus pour faire des prédictions le jour même, y 
compris la fin de semaine, lorsque de nombreuses zones récréatives ne sont pas surveillées. 
Les modèles peuvent également être automatisés afin que les prédictions soient générées 
quotidiennement puis automatiquement envoyées aux exploitants de plages (Searcy et coll., 
2018). Il convient de noter que les plages ne sont pas toutes de bons candidats pour 
l’utilisation de la modélisation prédictive dans leurs plans de gestion de la qualité des eaux 
récréatives (ministère de l’Environnement [MEO], 2012; U.S. EPA, 2016). Il se peut que les outils 
prédictifs ne soient pas utiles pour les plages qui ne dépassent presque jamais les valeurs de 
recommandations ou les plages dont on sait que la qualité de l’eau reste constante pendant 
de longues périodes. De plus, pour que les outils prédictifs fonctionnent, un ensemble de 
variables doit être disponible pour modéliser la qualité de l’eau avec un degré raisonnable de 
précision. Une liste des variables couramment utilisées pour la modélisation se trouve dans 
U.S. EPA (2016). Les zones récréatives qui sont soumises à un ensemble de conditions et de 
perturbations variées ou qui changent fréquemment et qui ne sont pas prévisibles ne sont pas 
de bons candidats pour la modélisation.

Des modèles prédictifs ont été élaborés et validés à l’aide de données provenant de divers 
paramètres liés à l’eau et aux conditions météorologiques (p. ex. précipitations, hauteur des 
vagues, direction du vent, turbidité, numérations d’indicateurs fécaux). Parmi les exemples 
de ces modèles, mentionnons SwimCast (Olyphant et Pfister, 2005; Lake County Health 
Department, 2010), NowCast (Francy et Darner, 2007; Francy et coll., 2013a; Francy et coll., 
2013b) et Virtual Beach (Frick et coll., 2008; Mednick, 2012; Cyterski et coll., 2013; Neet et 
coll., 2015), bien que de nombreux autres exemples aient également été publiés (Nevers et 
coll., 2009; Lawrence, 2012; Chan et coll., 2013; Francy et coll., 2013b; Jones et coll., 2013; 
Gonzalez et Noble, 2014; Brooks et coll., 2016; He et coll., 2016; U.S. EPA, 2016, Searcy et coll., 
2018). Dans de nombreux cas, il a été démontré que les modèles prédictifs présentent un 
degré d’exactitude comparable ou supérieur à celui de la surveillance traditionnelle des 
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plages en fonction des bactéries fécales pour la prise de décisions appropriées et 
opportunes en matière de gestion des plages. Toutefois, les modèles ne sont pas statiques 
et une évaluation et des améliorations continues des modèles sont nécessaires (Searcy et 
coll., 2018). La U.S. EPA (2016) décrit un processus en six étapes pour élaborer et utiliser la 
modélisation prédictive à un site de plage. 

L’utilisation des outils prédictifs pose un certain nombre de défis. Un niveau important 
d’expertise technique est nécessaire pour élaborer les modèles, analyser et interpréter 
les données et tenir à jour et réévaluer les modèles. De plus, comme nous l’avons 
mentionné précédemment, il se peut que les modèles ne fonctionnent pas dans tous les 
domaines. Les modélisateurs utilisent des données historiques pour élaborer les équations 
mathématiques qui décrivent les relations entre les différentes variables. Les données sur la 
zone récréative doivent donc être disponibles. Les données provenant de programmes de 
surveillance bien conçus, représentatifs de l’éventail des conditions, seront les plus utiles 
pour l’élaboration de modèles prédictifs. Les modèles doivent être validés par rapport 
aux données de surveillance pour s’assurer qu’ils fournissent des estimations précises. 
Si ces défis peuvent être relevés, les exploitants de plages, les fournisseurs de services 
ou les autorités responsables qui cherchent un outil supplémentaire pour améliorer 
potentiellement la rapidité de leurs décisions en matière de qualité de l’eau pourraient 
envisager d’étudier cette approche.

3.5	 Surveil�ance des cyanobactéries et de leurs toxines

Des programmes de surveillance appropriés des efflorescences de cyanobactéries et  
de leurs toxines fournissent des informations d’alerte précoce pour informer les usagers  
des risques possibles pour la santé. Tant les cyanobactéries planctoniques que les 
cyanobactéries benthiques peuvent causer des maladies chez l’humain et les animaux.  
Il n’est pas nécessaire de surveiller toutes les rivières et tous les lacs utilisés à des fins 
récréatives, pour détecter la présence de cyanobactéries ou de leurs toxines. Les autorités 
responsables devraient plutôt utiliser des critères pour évaluer le risque de formation 
d’efflorescences afin de repérer les plans d’eau plus à risque. Il faut également tenir  
compte des types d’activités récréatives qui ont lieu dans la zone et du niveau d’exposition 
des personnes en cas d’épisode de formation d’efflorescences de cyanobactéries.  
Ces renseignements peuvent ensuite servir à établir l’ordre de priorité des zones qui 
devraient faire l’objet d’une surveillance, à déterminer une approche de surveillance  
(p. ex. ce qu’il faut surveiller, à quelle fréquence) et à élaborer un plan d’action pour 
répondre à un épisode d’efflorescence. D’autres recommandations sur les cyanobactéries  
et leurs toxines se trouvent dans le document technique Recommandations au sujet de la 
qualité des eaux utilisées à des fins récréatives au Canada – Les cyanobactéries et leurs 
toxines (Santé Canada, 2022a).
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3.6	 Autres activités de surveil�ance

D’autres paramètres de qualité de l’eau (p. ex. la couleur, la clarté, la présence d’un film 
d’huile ou de graisse) liés aux caractéristiques physiques ou esthétiques d’un plan d’eau 
récréatif et de son environnement ont des liens avec la santé et la sécurité des usagers 
des eaux récréatives et peuvent donc être inclus dans un programme de surveillance. 
Des valeurs de recommandations ou des objectifs esthétiques ont été précisés pour ces 
paramètres au besoin. Vous trouverez de plus amples renseignements dans le document 
technique Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins récréatives 
au Canada – Caractéristiques physiques, esthétiques et chimiques (Santé Canada, 2022b).

4.0	 GESTION DU SABLE  
DE PLAGE
La gestion du sable de plage est importante, car les usagers des plages passent souvent plus 
de temps sur la plage que dans l’eau et les enfants jouent régulièrement dans le sable au 
bord de l’eau (DeFlorio-Barker et coll., 2018). Le sable de plage peut contenir de nombreux 
types de microorganismes, dont divers agents pathogènes humains, qui se déposent  
de nombreuses façons. Cela comprend le dépôt direct de matières fécales provenant 
d’excréments d’oiseaux ou d’animaux, des activités humaines sur le sable des plages,  
des eaux de ruissellement provenant des zones avoisinantes, notamment des collecteurs 
d’eaux pluviales ou des trop-pleins d’égouts unitaires, ainsi que des eaux adjacentes. Les 
concentrations de microorganismes dans le sable de plage peuvent être considérablement 
supérieures à celles de l’eau adjacente, mais sont très variables sur de très petites distances. 
Certaines études ont montré que le contact avec le sable de plage peut accroître le risque  
de maladies gastro-intestinales (Heaney et coll., 2009, 2012). Il est donc important que les 
usagers comprennent comment réduire ce risque (p. ex. se laver les mains avant de 
consommer de la nourriture). 

Certaines organisations internationales ont récemment inclus dans leurs lignes directrices 
des recommandations sur la façon d’évaluer la qualité microbiologique du sable. À titre 
d’exemple, l’OMS a publié des lignes directrices à jour pour les eaux côtières et les eaux 
douces qui comprennent une valeur provisoire recommandée pour le sable de plage de 
60 unités formant colonies d’entérocoques intestinaux par gramme de sable (OMS, 2021). 
Cette valeur provisoire dépend d’une hypothèse importante : que les ratios et l’absorption 
des entérocoques et des agents pathogènes humains sont les mêmes pour l’eau et le sable. 
La valeur provisoire sert à déterminer si la plage ou le sable requiert de meilleures mesures 
de gestion visant à réduire la concentration de microorganismes fécaux indicateurs.
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Le présent document n’inclut pas de valeur de recommandation pour chaque sable de 
plage, car d’autres recherches sont nécessaires pour mieux caractériser les liens entre 
les bactéries fécales indicatrices et les répercussions possibles sur la santé humaine. Par 
contre, la protection de la santé publique contre les risques liés au sable de plage devrait 
être axée sur des mesures de gestion (p. ex. l’aménagement et le nettoyage des plages, 
les restrictions d’accès), ainsi que sur la sensibilisation et la communication. Les autorités 
responsables pourraient choisir d’inclure l’échantillonnage des sables de plage pour la 
recherche d’indicateurs fécaux comme mesure de gestion. On trouvera des renseignements 
sur l’échantillonnage des sables dans le document technique Échantillonnage et analyse 
microbiologiques (Santé Canada, en cours de publication). Certaines circonstances peuvent 
justifier l’analyse d’échantillons de sable et de sédiments, par exemple, lors d’enquêtes sur 
des éclosions potentielles de maladies d’origine hydrique, après des déversements d’eaux 
usées ou lors d’une enquête sur la santé et l’hygiène du milieu (voir la section 2.0). 

4.1	 Microorganismes dans le sable de p�age

Le sable de plage peut abriter des microorganismes provenant de matières fécales et 
d’autres sources environnementales. On estime que les goélands en particulier sont  
une source importante de bactéries fécales indicatrices pour certaines plages (Levesque 
et coll., 1993; Fogarty et coll., 2003; Williamson et coll., 2004). Leur contribution aux 
microorganismes pathogènes humains est toutefois généralement faible, mais varie selon 
les sources de contamination dans l’environnement avoisinant où des goélands peuvent 
aussi être présents (p. ex. installations de gestion des eaux usées) (Quessy et Messier, 1992; 
Lu et coll., 2011; Alm et coll., 2018). Les populations de bernaches du Canada peuvent 
également constituer une source de matières fécales dans des zones adjacentes aux eaux 
de surface, et leurs excréments contiennent et transportent des virus pathogènes, des 
protozoaires et des bactéries qui peuvent présenter un risque pour la santé humaine 
(Moriarty et coll., 2011; Gorham et Lee, 2016). Les sources non fécales peuvent comprendre 
les microorganismes naturellement présents dans le sable ainsi que ceux déposés sur le 
sable par des mécanismes comme le ruissellement des terres et l’action des vagues. Les 
nombreuses sources de microorganismes qui peuvent avoir une incidence sur les sables 
de plage peuvent mener à de fortes concentrations de microbes dans le sable, dont bon 
nombre ne seront pas préoccupantes pour la santé humaine. 

Le sable de plage peut offrir des conditions plus favorables à la survie des microorganismes 
que les eaux adjacentes. Il peut fournir une protection contre le rayonnement solaire, atténuer 
les écarts de température, offrir une certaine protection contre la prédation, procurer une 
grande surface propice au développement des biofilms et assurer un apport constant 
d’humidité et de nutriments organiques grâce au ressac des vagues (Whitman et Nevers, 2003; 
Whitman et coll., 2014). Lorsque des microorganismes sont introduits dans l’environnement 
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de la plage, plusieurs résultats sont possibles : ils peuvent mourir en quelques heures, ils 
peuvent persister pendant des jours ou des mois sans se reproduire, ou une proportion des 
bactéries peut s’établir et commencer à se multiplier dans l’environnement. 

Les indicateurs fécaux, E. coli et les entérocoques, affichent une plus grande persistance 
dans le sable de plage par rapport aux eaux naturelles. Ils ont été isolés à partir de nombreux 
endroits dans l’environnement des plages, notamment le sable des zones intertidales (c.-à-d. 
le sable qui subit l’influence directe de l’eau des lacs, habituellement la partie entre la laisse 
des basses eaux et la laisse des hautes eaux) et les eaux littorales (Alm et coll., 2003; 
Whitman et Nevers, 2003; Edge et Hill, 2007; Yamahara et coll., 2007, 2012; Staley et coll., 
2016) et le sable de l’arrière-plage (Byappanahalli et coll., 2006), et à partir des sédiments de 
cours d’eau de zones subtropicales ou tempérées (Byappanahalli et coll., 2003; Jamieson et 
coll., 2003, 2004; Ferguson et coll., 2005; Ishii et coll., 2006a), les sols de forêts tempérées 
(Byappanahalli et coll., 2006) et le goémon présent sur les plages (Whitman et coll., 2003; 
Ishii et coll., 2006b). Les bactéries E. coli et les entérocoques peuvent également se 
reproduire dans le sable de plage dans des conditions favorables (Ishii et coll., 2006a; Hartz 
et coll., 2008; Yamahara et coll., 2009; Halliday et Gast, 2011; Byappanahalli et coll., 2012; 
Whitman et coll., 2014). Il a également été démontré qu’ils atteignent des concentrations 
beaucoup plus élevées que celles des eaux de baignade adjacentes (Alm et coll., 2003; 
Whitman et Nevers, 2003; Williamson et coll., 2004; Bonilla et coll., 2007; Edge et Hill, 2007; 
Halliday et Gast, 2011). Parmi les zones de plage étudiées, le sable des zones intertidales 
présente généralement les taux les plus élevés de bactéries fécales indicatrices, ce qui 
pourrait découler des conditions de survie favorables fournies par le sable humide ou des 
déjections d’oiseaux de rivage (Whitman et Nevers, 2003; Whitman et coll., 2006; Whitman 
et coll., 2014; Staley et coll., 2016). C’est l’endroit où les enfants ont tendance à jouer dans le 
sable. Les concentrations de microorganismes dans le sable de plage peuvent être 
considérablement supérieures à celles de l’eau adjacente, mais sont très variables sur de très 
petites distances, ce qui rend difficile la surveillance du sable de plage.

Le sable de plage peut être un réservoir de microorganismes pathogènes susceptibles  
de présenter un risque pour la santé humaine. Des espèces pathogènes fécales et non 
fécales de bactéries, de virus, de parasites et de champignons ont été isolées du sable 
(OMS, 2021; Shah et coll., 2011). Cela comprend Aeromonas spp., Campylobacter spp.,  
E. coli pathogène, Pseudomonas aeruginosa, Salmonella spp., Staphylococcus aureus, 
Vibrio spp., Cryptosporidium spp., Giardia spp., de nombreux pathogènes fongiques et 
certains agents pathogènes viraux (Whitman et coll., 2014). Parmi les agents pathogènes 
étudiés, Salmonella spp. et Campylobacter spp. sont parmi les plus fréquemment 
détectés (Bolton et coll., 1999; Obiri-Danso et Jones, 1999, 2000; Yamahara et coll., 2012), 
la source étant le plus souvent liée à la contamination du sable de plage par les 
excréments d’oiseaux. On ne s’attend pas à ce que ces agents pathogènes se multiplient 
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dans le sable de plage, mais ils peuvent survivre pendant des périodes plus ou moins 
longues (Eichmiller et coll., 2014). S. aureus et P. aeruginosa ont également été détectés 
dans le cadre de certaines études (Mohammed et coll., 2012; Thapaliya et coll., 2017).  
Les humains sont la principale source de S. aureus, car il n’est pas considéré comme un 
habitant naturel des eaux environnementales, tandis que P. aeruginosa est largement 
répandu dans le milieu aquatique. Ces deux agents pathogènes non entériques peuvent 
survivre et se reproduire dans le sable de plage (Mohammed et coll., 2012). Des 
protozoaires pathogènes (Abdelzaher et coll., 2010; Shah et coll., 2011), des entérovirus 
(Shah et coll., 2011) et d’autres virus infectieux, y compris le virus de la grippe de type  
A (Poulson et coll., 2017), ont également été isolés à partir du sable sur diverses plages 
marines, mais une voie plausible d’infection humaine se limite probablement aux virus 
entériques. De multiples espèces fongiques pathogènes ont également été identifiées 
dans des échantillons de sable de plages marines (Sabino et coll., 2011). 

À ce jour, il n’y a pas de relation cohérente entre les concentrations de microorganismes 
fécaux indicateurs et la présence d’agents pathogènes dans le sable de plage (Whitman  
et coll., 2014). 
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4.2	 Effets du sable de p�age sur �a qualité microbiologique de l’eau

De nombreuses études ont montré que le sable de plage peut constituer une importante 
source diffuse de bactéries fécales indicatrices dans les eaux de baignade (Alm et coll., 
2003; Whitman et Nevers, 2003; Williamson et coll., 2004; Yamahara et coll., 2007; Edge et 
Hill, 2007; Heaney et coll., 2014; Torres-Bejarano et coll., 2018). Les perturbations causées 
par les sables et les sédiments des zones riveraines et intertidales peuvent avoir une 
incidence sur la qualité microbiologique des eaux peu profondes (OMS, 2003; Skalbeck 
et coll., 2010; Vogel et coll., 2017). Ces perturbations peuvent remettre en suspension les 
microorganismes fécaux indicateurs et ainsi gonfler la numération microbiologique. Edge 
et Hill (2007) ont appliqué des techniques de dépistage des sources microbiennes et 
ont constaté que le sable pouvait être une source d’E. coli jusqu’à 150 m d’une plage du 
port de Hamilton. Les mécanismes de transfert de la contamination à l’environnement 
aquatique en provenance du sable comprennent le ressac des vagues, l’érosion du sable, 
le ruissellement pluvial et le transfert direct à partir des baigneurs (Boehm et coll., 2004; 
Vogel et coll., 2016). Une étude portant sur le mouvement des entérocoques dans le 
sable a montré que ces microorganismes n’étaient pas fortement liés au sable de plage 
et qu’ils peuvent être facilement transférés dans le milieu aquatique (Yamahara et coll., 
2007). La remise en suspension des sédiments de la zone riveraine peut se faire par divers 
mécanismes, notamment l’action des vagues (y compris celles générées artificiellement 
par la navigation commerciale et de plaisance), les tempêtes et les activités des baigneurs. 
Boehm et coll. (2004) ont suggéré que la remise en circulation de l’eau dans l’aquifère de 
la plage sous l’effet des vagues et des marées pourrait aussi constituer un mécanisme de 
transfert des microorganismes et des nutriments du sable vers les eaux de baignade. Les 
risques possibles pour la santé qui pourraient être associés à la remise en suspension des 
microorganismes du sable de plage ne sont actuellement pas connus.

4.3	 Re�ation entre le sable de p�age et les ma�adies humaines

Plusieurs études ont été entreprises pour déterminer si l’exposition au sable de plage 
(creuser dans le sable, s’enfouir dans le sable) augmente le risque de maladie. Whitman et 
coll.(2009) ont examiné la transférabilité des E. coli et coliphages F+ du sable de plage aux 
mains pour déterminer si des quantités suffisantes de microorganismes pourraient être 
transférées pour en faire une voie d’exposition possible aux agents pathogènes. Ils ont 
déterminé que si le sable de plage contient des niveaux élevés d’agents pathogènes 
humains, les quantités de microorganismes transférés sur le bout des doigts et les mains en 
jouant dans le sable pourraient être suffisantes pour accroître le risque de maladies gastro-
intestinales. Cette étude a également réaffirmé que le lavage des mains est efficace pour 
éliminer ces microorganismes (c.-à-d. diminution de 92 % à 98 %), appuyant ainsi la 
recommandation de toujours se laver les mains avant de consommer des aliments. 
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Heaney et coll.(2009) ont étudié les associations entre l’exposition au sable et les maladies 
sur des plages marines et d’eau douce dans le cadre de l’étude intitulée National 
Epidemiological and Environmental Assessment of Recreational Water – NEEAR 
(évaluation épidémiologique et environnementale nationale des eaux récréatives) de la U.S. 
EPA. Les auteurs ont observé que le fait de creuser dans le sable était associé à une légère 
augmentation du risque de maladie gastro-intestinale (1,13; intervalle de confiance [IC] = 
1,02 à 1,25) et de diarrhée (1,20; IC = 1,05 à 1,36). Les personnes qui ont déclaré avoir été 
ensevelies dans le sable présentaient une incidence légèrement plus élevée de maladies 
gastro-intestinales (1,23; IC = 1,05 à 1,43) et de diarrhée (1,24; IC = 1,01 à 1,52), les enfants de 
moins de 10 ans présentant la plus forte association. Les risques accrus d’exposition au sable 
ont été observés chez les baigneurs et les non-baigneurs. Aucune association n’a été établie 
pour ce qui est du contact avec le sable et les maladies non entériques (Heaney et coll., 
2009). Dans une étude de suivi sur deux plages marines récréatives, Heaney et coll. (2012) 
ont déterminé que les personnes ayant déclaré avoir creusé dans le sable, où les 
concentrations d’entérocoques se trouvaient dans le tertile le plus élevé (c. à d. le tiers le 
plus élevé de la distribution ordonnée; > 324 ECC/g de sable), étaient exposées à un risque 
accru de maladies gastro-intestinales (2,0 : IC = 1,2 à 3,2) et de diarrhée (2,4; IC = 1,4 à 4,2). Les 
estimations étaient encore plus élevées pour les maladies gastro-intestinales (3,3; IC = 1,3 à 
7,9) et la diarrhée (4,9; IC = 1,8 à 13) chez les personnes ensevelies dans le sable. Toutefois, 
l’étude comptait très peu de participants ayant déclaré avoir été exposés au sable, mais ne 
s’étant pas baignés, de sorte que le risque associé à la baignade ne pouvait être séparé du 
risque associé au sable de plage. Une étude antérieure de Marino et coll. (1995) n’a signalé 
aucun lien entre l’incidence des symptômes cutanés et les concentrations dans le sable de 
l’un ou l’autre des organismes indicateurs surveillés (E. coli, streptocoques fécaux, 
Candida albicans, champignons dermatophytes) au cours d’une étude épidémiologique 
prospective réalisée sur deux plages de Malaga, en Espagne. À l’aide d’une approche 
d’EQRM, Shibata et Solo-Gabriele (2012) ont calculé la concentration d’agents pathogènes 
(Cryptosporidium, entérovirus, S. aureus) dans le sable de plage qui représenterait un niveau 
de risque équivalent aux limites de qualité des eaux récréatives établies par la U.S. EPA. Ils ont 
déterminé que sur une plage récréative à source diffuse en Floride, la concentration d’agents 
pathogènes dans le sable de plage présentait généralement un faible risque d’infection. 

D’autres recherches sont nécessaires pour mieux caractériser les liens entre les bactéries 
fécales indicatrices et la présence possible d’agents pathogènes fécaux dans le sable de 
plage, ainsi que les répercussions possibles sur la santé humaine. 
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5.0	 PRATIQUES 
EXEMPLAIRES DE GESTION 
DES PLAGES
La combinaison des mesures, des procédures et des outils de gestion en vue d’établir des 
pratiques exemplaires de gestion des plages peut diminuer collectivement les risques 
associés au sable de plage et aux eaux récréatives et ainsi protéger la santé des usagers des 
eaux récréatives. Les agents pathogènes entériques sont très préoccupants dans les milieux 
récréatifs et il est donc recommandé de mettre en place des barrières pour diminuer 
l’ampleur de la contamination fécale. Une ESHM est un outil important pour aider les 
exploitants des eaux récréatives à déterminer les sources terrestres possibles de 
contamination fécale en ce qui concerne leur plage (voir la section 2.0). L’enlèvement des 
détritus pouvant attirer des animaux dans la zone et l’installation de barrières physiques  
(p. ex. contenants à déchets à l’épreuve des animaux, clôtures et filets anti-goélands) 
conçues pour faire obstacle à la faune peuvent être des stratégies utiles. Limiter l’accès des 
animaux de compagnie aux plages publiques durant la saison des activités est un autre 
mécanisme possible de contrôle, étant donné qu’ils peuvent constituer une source de 
contamination fécale importante dans les zones récréatives.

La manipulation physique du sable peut également aider à diminuer la contamination 
fécale et son transfert dans les eaux de baignade (Kinzelman et coll., 2004; Kinzelman  
et McLellan, 2009; Hernandez et coll., 2014; Whitman et coll., 2014; Kelly et coll., 2018;  
Edge et coll., 2018). Il pourrait notamment s’agir d’un raclage mécanique en profondeur pour 
éliminer les matériaux nocifs, de la construction de bermes sur la plage pour prévenir le 
ruissellement des eaux pluviales sur la plage et d’un nivellement ciblé de la plage pour en 
augmenter la pente, ce qui réduit la superficie de la zone exposée au ressac des vagues et 
permet un séchage plus rapide du sable grâce à un meilleur drainage. 

Les exploitants de certaines plages peuvent également afficher des avis préventifs ou 
interdisant les activités aquatiques récréatives pendant de courtes périodes immédiatement 
après les épisodes de pluie. Ces avis permettent de limiter l’exposition des baigneurs à la 
contamination fécale qui peut avoir été entraînée dans la zone de baignade ou sur la plage. 
Les plages ne sont pas toutes touchées négativement par les précipitations; les exploitants 
de plages doivent donc déterminer si l’affichage d’avis préventifs sur la plage sera 
avantageux pour la zone récréative. La décision d’utiliser l’affichage d’avis préventifs sur les 
plages doit être fondée sur les résultats historiques de surveillance et l’ESHM. Les options 



RECOMMANDATIONS AU SUJET DE LA QUALITÉ DES EAUX UTILISÉES À DES FINS RÉCRÉATIVES  
AU CANADA :  COMPRENDRE ET GÉRER LES RISQUES DANS LES EAUX RÉCRÉATIVES34

de gestion à plus grande échelle des plages nécessitent un examen exhaustif des sources de 
contamination et des caractéristiques du bassin versant ainsi que la détermination d’options 
particulières pour diminuer ou contrôler les sources de contamination fécale et réduire le 
transfert de la pollution vers les zones de baignade.

Les usagers de la plage peuvent également apporter leur contribution en éliminant 
correctement leurs déchets, en s’abstenant de nourrir les animaux sur la plage ou à 
proximité de celle-ci, en utilisant les installations disponibles pour les pratiques d’hygiène 
(p. ex. se laver les mains, changer les couches) et en se conformant à l’ensemble des 
règlements ou codes de conduite en vigueur concernant la plage. Ils peuvent également 
contribuer en se tenant au courant des mesures à prendre pour diminuer leur propre 
exposition et en les suivant (voir la section 6.0).

Les autorités pourraient consulter les types de ressources suivants pour obtenir des 
renseignements supplémentaires qui les aideront à régler des problèmes particuliers  
liés aux plages :
	» Textes publiés : il existe des textes qui traitent de manière approfondie de sujets plus 
vastes comme la gestion des eaux pluviales, le traitement des eaux usées et la gestion des 
eaux côtières. Des textes sont également disponibles sur des sujets particuliers tels que la 
différenciation des plantes (comme la lenticule mineure) des cyanobactéries. 

	» Bases de données consultables d’articles publiés : les recherches par mots-clés peuvent 
orienter l’utilisateur vers des études scientifiques précises, des articles connexes, des 
citations bibliographiques et des articles de synthèse sur des sujets donnés. Les 
publications soumis à une revue par les pairs sont à privilégier par rapport aux 
renseignements contenus dans des sources qui ne sont pas soumises à une telle revue..

	» Actes de conférences internationales : l’examen des actes permet de repérer des 
descriptions de mesures évaluées dans d’autres collectivités, offrant une indication  
des résultats ainsi que des contacts potentiels. Les conférences pertinentes 
comprennent notamment les conférences de la Great Lakes Beach Association  
(www.greatlakesbeachassociation.org) [www.great-lakes.net/glba] et les National Beach 
Conferences de la U.S. EPA (www.epa.gov).

	» Manuels ou publications produits par des organisations parties prenantes.

Les problèmes de qualité de l’eau peuvent avoir des répercussions dans plusieurs 
domaines (p. ex. santé, environnement, agriculture, infrastructure municipale) et nécessiter 
une approche (p. ex. l’approche « Une seule santé ») qui vise à équilibrer et à optimiser 
la santé des personnes, des animaux et des écosystèmes en mobilisant de multiples 
secteurs, disciplines et collectivités pour lutter contre les menaces pesant sur la santé et 
les écosystèmes (Groupe d’experts de haut niveau pour l’approche « Une seule santé » 
[OHHLEP], 2021). La consultation des autorités responsables, d’autres exploitants de plages 
ou fournisseurs de services et des spécialistes de la qualité des eaux récréatives peut aider à 
déterminer les mesures qui se sont révélées fructueuses dans d’autres collectivités.

http://www.greatlakesbeachassociation.org
http://www.great-lakes.net/glba
http://www.epa.gov


RECOMMANDATIONS AU SUJET DE LA QUALITÉ DES EAUX UTILISÉES À DES FINS RÉCRÉATIVES  
AU CANADA :  COMPRENDRE ET GÉRER LES RISQUES DANS LES EAUX RÉCRÉATIVES 35

6.0	 COMMUNICATION ET 
SENSIBILISATION DU 
PUBLIC
Pour participer à des activités de loisirs aquatiques sécuritaires et agréables, le public doit 
avoir accès à de l’information sur la qualité de la zone et de ses installations et doit être 
prévenu de tout danger existant pour la qualité de l’eau. Il incombe aux exploitants de 
plages, aux fournisseurs de services et aux autorités responsables d’informer et d’éduquer 
le public et d’émettre des avertissements adéquats en cas de danger dans les zones 
d’eaux récréatives dont ils ont la responsabilité. Les membres du public peuvent aussi 
collaborer en prenant des mesures pour se protéger et pour protéger les zones 
récréatives, par exemple : 
	» éviter d’avaler de l’eau, peu importe sa qualité;
	» éviter de se baigner s’ils présentent des plaies ouvertes;
	» rester hors de l’eau en cas de diarrhée ou d’autres maladies gastro-intestinales;
	» se laver les mains avant de consommer de la nourriture;
	» utiliser des serviettes de plage propres pour limiter l’exposition au sable;
	» s’assécher avec une serviette après être allés dans l’eau; 
	» prendre une douche dès que possible après la baignade;
	» respecter toutes les consignes affichées (p. ex. avis concernant la baignade, 
avertissements de dangers particuliers, restrictions concernant les animaux de 
compagnie, les véhicules motorisés);

	» jeter les déchets de façon appropriée.

Le public devrait également savoir où sont affichés les résultats de la surveillance de la 
qualité de l’eau et consulter cette information avant de se rendre à la plage.

Les efforts visant à améliorer la sensibilisation et la compréhension du public quant à la 
qualité de l’eau peuvent présenter de nombreux avantages (Bartram et Rees, 2000; 
Pendleton et coll., 2001). Les outils de communication peuvent être utilisés pour :
	» diminuer le risque possible de maladie ou de blessure chez les baigneurs;
	» améliorer la qualité de l’eau;
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	» corriger les idées fausses du public concernant la qualité de l’eau;
	» améliorer la confiance du public;
	» augmenter la fréquentation des plages.

6.1	 Affichage des informations dans les zones des eaux utilisées  
à des fins récréatives

Les informations sur les risques prévus associés à la zone des eaux utilisées à des fins 
récréatives doivent être communiquées aux usagers au moyen de panneaux d’affichage. 
La section 6.2 présente d’autres moyens de communiquer ces informations aux usagers. 
Les panneaux devraient être installés à des endroits bien visibles pour le public.  
Les informations fournies doivent être faciles à comprendre et ne pas prêter à des 
interprétations erronées. Idéalement, la présentation des panneaux devrait être 
normalisée pour permettre des comparaisons entre les différentes zones. Des exemples 
de panneaux d’information sur les plages sont fournis à l’annexe C.

Des panneaux et des messages devraient être utilisés pour avertir les usagers des risques 
possibles associés à une zone récréative. Même dans les eaux considérées comme étant de 
bonne qualité pour la baignade, il y a toujours un certain risque que les baigneurs subissent 
des effets nocifs pour la santé. Les avertissements doivent être donnés en temps opportun 
et être levés dès que les autorités compétentes estiment qu’il n’y a plus de risque. 

Les renseignements fournis sur les panneaux d’avertissement et dans les messages doivent 
comprendre, au minimum :
	» une déclaration précisant le risque pour la santé ou la sécurité;
	» les mesures recommandées;
	» le nom de l’autorité qui a émis l’avertissement;
	» les coordonnées de l’autorité responsable.

Des panneaux ou des messages d’avertissement peuvent être affichés pour annoncer une 
interdiction de baignade ou la fermeture d’une plage, ou pour diffuser des mises en garde 
au moyen de panneaux permanents installés sur les plages présentant des épisodes 
récurrents d’efflorescences de cyanobactéries. Un avis d’interdiction de baignade ou de 
fermeture de plage doit être émis par l’autorité responsable conformément aux lois de 
chaque province ou territoire. Cette décision devrait être fondée sur une évaluation 
approfondie de la situation à partir des renseignements issus de la surveillance des eaux 
récréatives, de l’ESHM et des activités de surveillance de la santé publique.
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Un avis d’interdiction de baignade peut être émis si l’autorité responsable juge qu’il  
existe un niveau inacceptable de risque associé à l’usage des eaux à des fins récréatives. 
Dans cette situation, il est conseillé aux usagers de s’abstenir de tout contact avec l’eau.  
Le contact avec la plage est habituellement autorisé et l’accès aux installations n’est 
généralement pas interdit. Voici des exemples de scénarios qui pourraient inciter les 
provinces et territoires à émettre un avis d’interdiction de baignade :
	» dépassement des valeurs de recommandations pour les indicateurs fécaux, selon 
l’échantillonnage ou selon les prédictions fondées sur une modélisation;

	» dépassement des valeurs de recommandations pour les cyanobactéries toxiques  
et leurs toxines ou en cas d’efflorescence de cyanobactéries;

	» mise en évidence du risque de dermatite du baigneur chez les usagers des  
eaux récréatives;

	» périodes de pluies importantes qui pourraient donner lieu à l’émission d’un avis 
d’interdiction de baignade comme mesure préventive (sur les plages concernées). 

La fermeture d’une plage peut être décidée (dans la mesure du possible) si l’autorité 
responsable détermine qu’une plage ou un plan d’eau présente un risque grave pour la 
santé et la sécurité des usagers des eaux récréatives et qu’il est en outre nécessaire 
d’empêcher les personnes d’entrer en contact avec la zone. En période de fermeture, toutes 
les activités de loisirs pratiquées dans la zone sont également interrompues. Il est conseillé 
aux usagers d’éviter tout contact avec la plage et la zone d’eaux récréatives, et l’accès aux 
installations pourrait être interdit. Voici des exemples de situations dans lesquelles les 
autorités peuvent juger nécessaire de fermer une plage :
	» la zone considérée est soupçonnée d’être à l’origine de l’éclosion de maladies  
d’origine hydrique;

	» un déversement d’eaux usées ou de produits chimiques susceptible d’avoir un impact  
sur la zone des eaux utilisées à des fins récréatives a eu lieu;

	» autres situations amenant à considérer la zone comme présentant un risque élevé pour l 
a santé publique (p. ex. mauvaise qualité persistante de l’eau).

Des panneaux appropriés peuvent également être installés dans les zones des eaux jugées 
propres aux activités de contact secondaire (p. ex. l’aviron, la voile, les promenades en 
canot, la pêche), mais non aux activités de contact primaire (p. ex. la natation, la marche 
dans l’eau, la planche à voile, le ski nautique). Dans ces cas, il peut être nécessaire d’installer 
des panneaux audelà de la zone de plage afin qu’ils soient plus visibles. Les emplacements 
suggérés sont les lieux d’accès et de mise à l’eau. Les autorités responsables devraient 
également mettre à jour régulièrement le contenu de la signalisation, en particulier dans les 
zones présentant des problèmes chroniques (p. ex. efflorescences de cyanobactéries) pour 
éviter la lassitude des usagers publics à l’égard des messages.
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6.2	 Autres outils de communication et de sensibilisation du public

En plus des panneaux de signalisation installés, d’autres outils peuvent être utilisés pour 
sensibiliser le public et communiquer de l’information, notamment :
	» des documents imprimés (p. ex. affiches, fiches d’information, bulletins éducatifs, 
dépliants, brochures);

	» les sources médiatiques comme les sites Web (p. ex. Swim Guide (Trouveur de plages), 
les plateformes de médias sociaux, les journaux locaux, les annonces à la télévision  
et à la radio;

	» la participation à des programmes de remise de prix ou de certification des plages (p. ex. 
certification Pavillon Bleu); 

	» les activités éducatives comme des programmes de surveillance par des bénévoles, des 
initiatives de prévention des noyades et des journées de nettoyage des plages;

	» les systèmes de classement et de notation des plages.

Les systèmes de classement ou de notation des plages peuvent servir d’outil pour favoriser 
la communication et la compréhension de l’information sur la qualité de l’eau. On estime 
également qu’ils favorisent un sentiment de responsabilité partagée entre les autorités et 
les usagers des plages. Un certain nombre de provinces, de territoires et d’organisations 
multinationales ont adopté des systèmes de classement dans le cadre de leurs 
recommandations en matière de gestion des eaux utilisées à des fins récréatives (OMS, 
2021; National Health and Medical Research Council [NHMRC], 2008; ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques [MELCC], 2019). Les 
lignes directrices de l’OMS et celles de l’Australie (OMS, 2021; NHMRC, 2008) utilisent un 
système de notation pour la concentration des indicateurs fécaux dans leur cadre 
d’évaluation de la pollution fécale dans les eaux récréatives. Ces approches s’appuient sur 
une composante d’évaluation microbiologique ainsi qu’une catégorisation par inspection 
sanitaire en vue de produire une classification de la mesure dans laquelle une zone se prête 
aux activités récréatives. En vertu du cadre québécois d’évaluation de la pollution fécale 
(ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs [MDDEP], 2004; 
MELCC, 2019), la qualité des eaux récréatives est notée en fonction de la moyenne annuelle 
des résultats de surveillance des indicateurs fécaux. Cette note est utilisée comme outil de 
communication publique et dicte également les exigences de fréquence d’échantillonnage 
pour la zone récréative.

https://www.theswimguide.org/fr/a-propos-du-guide/?set_language=fr
https://www.pavillonbleu.org/
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L’utilisation des systèmes de notation des plages présente des avantages et des 
inconvénients. Les autorités responsables devraient connaître les limites de tout système 
lorsqu’elles étudient son utilisation comme outil de communication potentiel. Par exemple, 
les systèmes de notation fondés sur les résultats de la surveillance des indicateurs fécaux 
fournissent de l’information sur un seul aspect de la qualité des eaux utilisées à des fins 
récréatives. L’exactitude d’un tel système de notation serait fortement affectée par les 
limites connues associées à la surveillance des indicateurs fécaux. Idéalement, un système 
efficace de notation des plages devrait reposer sur des critères relevant d’un certain nombre 
de catégories, y compris des résultats de surveillance, des outils de communication et des 
mesures de contrôle des dangers pour la qualité de l’eau.

7.0	 AVIS DE SANTÉ 
PUBLIQUE
Les consultations avec les autorités de santé publique constituent une composante 
essentielle de la gestion des risques. En cas d’incident (microbiologique, chimique ou 
physique) qui représente un risque pour la santé ou la sécurité publiques, les responsables 
de la santé peuvent jouer un rôle clé en donnant des conseils aux exploitants de plages 
pour qu’ils puissent déterminer les mesures à prendre. Les autorités locales de santé 
publique devraient être rapidement informées de toute situation qui menace la santé ou la 
sécurité des usagers des eaux récréatives. Il est particulièrement nécessaire d’établir une 
bonne communication entre les organismes de santé publique et ceux chargés de la 
gestion des infrastructures de traitement des eaux usées, car les modifications apportées 
aux réseaux sanitaires ou d’eaux pluviales peuvent avoir des répercussions immédiates sur 
certaines plages. Dans le cadre des activités normales, les responsables locaux de la santé 
publique peuvent être consultés périodiquement pour obtenir de l’information et des avis 
pertinents sur l’utilisation sécuritaire des eaux récréatives.
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Lorsqu’elles évaluent les risques que présentent les dangers liés à la qualité des eaux 
récréatives, les autorités sanitaires locales devraient, dans la mesure du possible, instaurer 
une surveillance des maladies ou des lésions observées chez les baigneurs. Cette mesure 
peut être établie en consultant les mécanismes de surveillance de la santé publique 
actuellement en vigueur ou en menant des investigations particulières. Les sources 
d’information comprennent :
	» les programmes de surveillance ou les systèmes de production de rapports des ministères 
ou organismes fédéraux, provinciaux, territoriaux ou régionaux;

	» les rapports cliniques établis par les services d’urgence des hôpitaux et les  
médecins locaux;

	» les rapports d’accident ou d’incident détenus par les exploitants des zones d’eaux 
utilisées à des fins récréatives ou par les fournisseurs de services;

	» les enquêtes épidémiologiques officielles;
	» d’autres mécanismes de surveillance possibles (p. ex. le suivi des ventes en pharmacie  
de médicaments disponibles sans ordonnance).

Les méthodes d’enquête sur les maladies associées aux eaux récréatives devraient être 
conformes aux recommandations formulées dans la troisième édition de Procedures to 
Investigate Waterborne Illness (International Association for Food Protection [IAFP], 2016) 
[en anglais seulement].
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ANNEXE A : LISTE DES 
ABRÉVIATIONS 
ECC/g		 équivalents de cellules de calibrage par gramme

EQRM		 évaluation quantitative du risque microbien

ESHM		

MST		  dépistage des sources microbiennes

OMS		  Organisation mondiale de la Santé

PCR		  réaction en chaîne de la polymérase

qPCR		  réaction en chaîne de la polymérase quantitative

SIG		  système d’information géographique

U.S. EPA	 Environmental Protection Agency des États-Unis 

enquête sur la sécurité et l’hygiène du milieu
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ANNEXE B : LISTE DES 
RENSEIGNEMENTS À 
RECUEILLIR DANS LE CADRE 
DES ENQUÊTES SUR LA 
SÉCURITÉ ET L’HYGIÈNE DU 
MILIEU (ESHM) MENÉES 
DANS LES ZONES DE 
BAIGNADE À VOCATION 
RÉCRÉATIVE
IDENTIFICATION

Nom de la plage : 	

Adresse : 	

	  	

Autorité responsable : 	

Tél. : 	  Téléc. : 	  Courriel : 	

Nom des enquêteurs : 	

Date : 	  Heure : 	
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

Type de plan d’eau : 	
Dimensions de la plage : Longueur (m) : 	  Largeur (m) : 	
Dimensions de la zone de baignade : Longueur (m) : 	 Largeur (m) : 	
Nombre de sites échantillonnés : 	

[Joindre une carte ou une photo aérienne d’échelle appropriée (indiquant l’emplacement 
des sites d’échantillonnage)]

Température de l’eau Max/min (°C) : 	 Moyenne (°C) : 	
Vents dominants Direction : 	 Vitesse moyenne (km/h) : 	
Courants dominants Direction : 	 Vitesse moyenne (km/h) : 	
Pluie saisonnière Total (mm) : 	 Max/24 h (mm) :	
Hauteur de vague Moyenne (m) : 	 Fourchette (m) : 	

Utilisations des terres environnantes (cocher toutes les réponses qui s’appliquent) :
Zone urbaine  	 Zone rurale  	 Agriculture (préciser) :  
Zone résidentielle 	 Forêts 	 Commerces (préciser) : 	
Champs  	 Collines/hautes terres  		 Industries (préciser) : 
Marais/marécages 	 Décharge 		  Rivière/cours d’eau/fossé : 	
Port 	 Autre : 	 	 Autre : 	 
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DANGERS MICROBIOLOGIQUES

Sources possibles de contamination fécale

Rejets d’eaux usées municipales 	 Trop-pleins d’égout unitaire (CSO) 
Rejets/collecteurs d’eaux pluviales  	 Fosses septiques 
Déchets provenant d’unités d’alimentation animale 

Operations
Autres rejets contenant des déchets fécaux (énumérer) :

	  	 	  

Autres systèmes de collecte/de traitement/ d’élimination des eaux usées (énumérer) :

	  	 	  

Origine du ruissellement pluvial :
Zones agricoles 	 Zones recevant des boues d’épuration 
Plage et installations connexes (p. ex. stationnement) 	
Autre :	   	 Autre : 	  

Autres sources environnementales :
Affluents (rivières, cours d’eau, ruisseaux) 	 
Oiseaux (goélands, canards, oies, autres) 	  	  
(Nombre : Aucun Faible Moyen Élevé Élevé [encercler la réponse])
Autres animaux sauvages 
(Nombre : Aucun Faible Moyen Élevé Élevé [encercler la réponse])
Animaux domestiques 	   
(Nombre : Aucun Faible Moyen Élevé Élevé [encercler la réponse])
Baigneurs	 	  
(Nombre : Aucun Faible Moyen Élevé Élevé [encercler la réponse])
Autre : 	  
Autre : 	   
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ÉLÉMENTS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION LORS DE L’ÉVALUATION DES RISQUES

•	 Présence de sources potentielles de contamination à proximité de la zone de 
baignade.

•	 Possibilité que ces sources de contamination aient un impact sur la zone de baignade 
(avec indication du degré de risque : faible, moyen ou élevé).

•	 Évaluation de la qualité de l’eau selon les données microbiologiques historiques (p. ex. 
fréquence des dépassements des valeurs de recommandations pour les indicateurs de 
contamination fécale recommandés [p. ex. continue/périodique/sporadique]).

•	 Rejets : évaluation de facteurs comme le volume, le débit, le type de traitement, les 
normes relatives aux indicateurs applicables, la périodicité (continue, sporadique) et la 
prévisibilité. 

•	 Effets des précipitations : niveaux déclenchant des épisodes de contamination et 
durée habituelle de ces épisodes.

•	 Évaluation de la circulation dans la zone de baignade : effet des vents du large, des 
marées, des courants et des schémas de transport et de piégeage de la contamination 
fécale dans les zones de baignade.

•	 Animaux et oiseaux : évaluation des types d’espèces, des populations et des déjections.
•	 Impact des baigneurs sur la qualité de l’eau – nombre de baigneurs, âge.
•	 Évaluation des mesures de protection potentielles : types de mesures et lieux 

d’implantation pour diminuer l’impact des sources de contamination et/ou de 
l’exposition des baigneurs (p. ex. zones riveraines, mesures de protection limitant 
l’accès du bétail à l’eau). 

DANGERS CHIMIQUES

Sources possibles de contamination chimique

Rejets commerciaux/industriels 	 Marinas 
Embarcations motorisées  	 Autre : 	  
Autre : 	  

Origine du ruissellement pluvial :
Zones soumises à des épandages de pesticides 	 Zones urbaines 
Zones soumises à des applications d’engrais 	 Autre : 	  	
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ÉLÉMENTS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION LORS DE L’ÉVALUATION DES RISQUES

•	 Présence de sources potentielles de contamination à proximité de la zone de 
baignade.

•	 Possibilité que ces sources de contamination aient un impact sur la zone de baignade 
(avec indication du degré de risque : faible, moyen ou élevé).

•	 Rejets : évaluation de facteurs comme le volume, le débit, le type de traitement, la 
périodicité (continue, sporadique) et la prévisibilité. 

•	 Effets des précipitations : niveaux déclenchant des épisodes de contamination et 
durée habituelle de ces épisodes.

•	 Évaluation de la circulation dans la zone de baignade : effet des vents du large, des 
marées, des courants et des schémas de transport et de piégeage de la contamination 
chimique dans les zones de baignade.

•	 Embarcations motorisées : évaluation du type et du nombre d’embarcations.
•	 Évaluation des mesures de protection potentielles : types de mesures et lieux 

d’implantation pour diminuer l’impact des sources de contamination et/ou de 
l’exposition des baigneurs.

AUTRES DANGERS BIOLOGIQUES

Autres dangers biologiques dont on sait qu’ils ont une incidence sur les eaux récréatives
(leur présence peut être continue, saisonnière ou sporadique.)
Efflorescences de cyanobactéries 	 Schistosomes (dermatite du baigneur)	  
Grand nombre de plantes aquatiques 	 Autre (préciser) : 	 

Autre (préciser) : 	  		
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ÉLÉMENTS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION LORS DE L’ÉVALUATION DES RISQUES

•	 Caractère saisonnier du danger : continu, annuel, sporadique.
•	 Présence de facteurs contributifs (le cas échéant) : conditions de l’eau, topographie 

locale, températures, concentrations de nutriments, présence d’espèces hôtes 
appropriées.

•	 Évaluation des mesures de protection potentielles permettant de maîtriser le risque 
et/ou de diminuer l’exposition humaine dans les zones ou durant les périodes de 
risque accru.

	 Profondeurs supérieures à 4,5 m 
 	 Fond glissant ou inégal 

	  
	  

	 Courant de reflux 

	  

	  

	  

	  

	  

Automobiles O / N	 Bateaux/embarcations O / N
Préciser : 	

DANGERS PHYSIQUES ET CONSIDÉRATIONS ESTHÉTIQUES

Dangers sous l’eau :
Pentes abruptes ou dénivellations  
Grosses roches  
Autre :  
Autre :  

Conditions de l’eau :
Forts courants ou contre-courants  

Autre :
Déchets sur la plage  
(Aucun Faible Moyen Élevé [encercler la réponse])
Débris flottants  
(Aucun Faible Moyen Élevé [encercler la réponse]))
Verre brisé ou autres objets tranchants  
(Aucun Faible Moyen Élevé [encercler la réponse])
Déchets médicaux  
(Aucun Faible Moyen Élevé [encercler la réponse])
Présence de varech ou d’algues sur la plage  
(Aucun Faible Moyen Élevé [encercler la réponse])

Présence de véhicules autorisée sur la plage ou à proximité de la zone de baignade :
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ÉLÉMENTS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION LORS DE L’ÉVALUATION DES RISQUES

•	 Évaluation des caractéristiques physiques de la plage et de leurs répercussions 
potentielles sur l’utilisation sûre et agréable de la zone; comprend l’évaluation de 
l’aménagement physique (géographie, topographie), la composition du rivage et des 
matériaux du fond, et l’influence des structures existantes. 

•	 Évaluation des risques possibles posés par des dangers ou des facteurs particuliers 
susceptibles de provoquer des lésions ou des maladies ou de nuire à l’utilisation 
agréable de la zone.

•	 Le rivage et les eaux doivent être exempts de tout obstacle de manière à ce qu’on 
puisse repérer facilement toute personne en détresse.

•	 Évaluation de la nature et de l’origine des déchets et des débris flottants.
•	 Les paramètres physiques et esthétiques applicables (pH, température, turbidité, 

couleur, clarté, présence de déchets) sont conformes aux recommandations formulées 
dans les Recommandations au sujet de la qualité des eaux utilisées à des fins 
récréatives au Canada.

•	 Évaluation des mesures de protection potentielles permettant de maîtriser le risque 
et/ou de diminuer l’exposition humaine dans les zones ou durant les périodes de 
risque accru..



RECOMMANDATIONS AU SUJET DE LA QUALITÉ DES EAUX UTILISÉES À DES FINS RÉCRÉATIVES  
AU CANADA :  COMPRENDRE ET GÉRER LES RISQUES DANS LES EAUX RÉCRÉATIVES 61

INSTALLATIONS ET MESURES DE SÉCURITÉ

Instal�ations :

Toilettes 	 Nombre :	  	 Douches	 Nombre : 	  
Fontaines d’eau potable	 Nombre : 	  	 Poubelles	 Nombre : 	  
Autre :	 Nombre :	  	 Autre 	 Nombre : 	  
Accès pour les personnes handicapées 

Mesures de sécurité :

Postes de maître baigneur	 Nombre : 	  	  
Équipement de sauvetage 	 Nombre : 	   
Téléphone d’urgence 	 Nombre : 	   
Postes de premiers soins	 Nombre : 	  

Panneaux/matériel de communication :

Panneaux d’interdiction ou d’autorisation de baignade 
Coordonnées en cas d’urgence 
Heures de services des sauveteurs 	 Autre : 	  
Autres dangers (énumérer) :		
	  	 	  

Procédures officielles ou mécanismes de rapport en vigueur pour intervenir en cas de : 
déversements/rejets municipaux ou industriels/ 
eaux usées détournées des installations de traitement 	  
éclosions de maladies d’origine hydrique 	  
blessures subies par des baigneurs 	  

ÉLÉMENTS À PRENDRE EN CONSIDÉRATION LORS DE L’ÉVALUATION DES RISQUES

•	 Évaluation du caractère adéquat des installations et des mesures de sécurité.
•	 Évaluation des panneaux et autre matériel de communication avec le public : clarté et 

concision des messages, panneaux installés dans des lieux bien visibles.
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ATTENTION
EAU IMPROPRE À LA 

BAIGNADE

CONCENTRATIONS DE BACTÉRIES SUPÉRIEURES 
AUX LIMITES RECOMMANDÉES  

POUR PLUS D’INFORMATION SUR LA SURVEILLANCE 
DE CETTE PLAGE, COMMUNIQUER AVEC :

[Service – Nº de téléphone]

TOUT CONTACT AVEC CES EAUX PEUT AUGMENTER LE RISQUE DE MALADIE

LA MAUVAISE QUALITÉ DE L’EAU PEUT ÊTRE CAUSÉE PAR DE FORTES 
PLUIES, DES VENTS VIOLENTS, LES VAGUES ET LE NOMBRE ÉLEVÉ 

DE BAIGNEURS

[NOM DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE]

[COORDONNÉES]

Indication claire de 
l’existence d’un risque.

Indication aux usagers que 
l’eau ne convient pas pour  
la baignade.

Illustration facile à 
comprendre associée  
au texte.

Indication des causes  
de l’alerte.

Renseignements 
supplémentaires permettant 
au public de comprendre  
la situation.

Coordonnées des services à 
contacter pour mieux 
s’informer sur le programme 
de surveillance.

Coordonnées de l’autorité 
ayant diffusé l’alerte.

ANNEXE C : PANNEAUX 
D’INFORMATION SUR LES 
PLAGES 
C.1 SIGNALISATION DE PLAGE : EXEMPLE D’UN PANNEAU INFORMATIF D’INTERDICTION 
DE BAIGNADE
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PLAGE OUVERTE
BAIGNADE AUTORISÉE

SELON LES PLUS RÉCENTS ÉCHANTILLONS PRÉLEVÉS,
 LES CONCENTRATIONS 

DE BACTÉRIES RESPECTENT LES LIMITES RECOMMANDÉES 

POUR PLUS D’INFORMATION SUR LA SURVEILLANCE 
DE CETTE PLAGE, COMMUNIQUER AVEC :  

[Service – Nº de téléphone]

 NOUS VOUS RECOMMANDONS TOUJOURS DE :
- NE PAS AVALER L’EAU
- NE PAS ALLER À L’EAU SI VOUS AVEZ DES LÉSIONS OU 
  DES PLAIES  OUVERTES
- VOUS LAVER LES MAINS AVANT DE MANGER  

[NOM DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE]
[COORDONNÉES]

Communication claire que la 
plage est ouverte.

Indication aux usagers que 
l’eau convient pour la 
baignade.

Illustration facile à 
comprendre associée au 
texte.

Indication des raisons de la 
décision.

Coordonnées des services à 
contacter pour mieux 
s’informer sur le programme 
de surveillance.

Coordonnées de l’autorité 
ayant diffusé l’alerte.

C.2 SIGNALISATION DE PLAGE : EXEMPLE D’UN PANNEAU INFORMATIF 
D’AUTORISATION DE BAIGNADE


	Références
	Annexe A : Liste des abréviations 
	Annexe B : Liste des renseignements à recueillir dans le cadre des enquêtes sur la sécurité et l’hygiène du milieu (ESHM) menées dans les zones de baignade à vocation récréative
	Annexe C : Panneaux d’information sur les plages 

